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LE 1~ ET .. LE 16 DE CHAQ-UE MOIS 'A LOMÉ 

ABONNEMENTS ABONNEMENTS ET ANNONCES 

50: MQIS Po!>r "les abonnement$. et llQIlOnCeS, s'adresser'zn Er 
, au. Directe~r d,e 'l'Ecole ProfeuiQu~elle de ln 

33 fr; "1 .Mission C.'1thl?lîque·de LOME. TOGO. (A, 0, F.) 
30 fr ... 

f Au. c9mpt.ant. A l'imprimerie: 
>P.rix du nu érb 1Par porteur QO }ml' ,la PQs;te, 1~ ft- .50 'Ii::: ~Ie~ n.banoc"mt'!t'lIlI SUUt payables d'aWl~ce. 

m T"go. FrrtfiC;:: ct C<Jlqme!f: L fI'. i5 
Etraoger ~ POri CI'! 1I\<1i_ , 

ANNONCE!! ET AVIS DIVERS 

Ce tl'ldf Ile s'applique pns aux tableotUlI: ni aU:E inserÛOIU 
faitefi en earacteres plus petits que l'leu];: d!.l teste. Il'0 
Jol.troa1.. ., ~ 
Pour 1.:, rlÎdame;:. dt<II1••u~el. 1" tn1'if $pécial. 

IlL'Administration du Territoire rappelle, que 1: 
t'Üute personne, de nationalité français~ ou 
étr'!.ngère, dojt,' pour être auioriS,ée à pénétrer 

1'!.,u 1 ogoplacé SOllS mandat français, ejllstifiQr"de 
:Ia possession: 

tU ~ d'un passep9rt nOn périmé délivré par, 
l'autoriié compétente; . 

, 2° """""':" d'un c'ertificat Inédical ayan.t nloins d1un 
mois de date Ilu jour ,<lu départ pour Îe Togo, 
attestant que l'inté'resl!;é n'est atteint d',mc;'ne 
maladie contagieuse; .. ' , 
. 3" -_d'un extrait du casier judiciaire ou d'une_ 

,pièce en tenant lieu; 
43 

- de hi somme néces~aire au ~ap~trienlent 


'en '3° c1à:sse dans le pays d'origine ou (l'une

'" - .' ,'. .pleç'e' ' "ttestant qu une.. cautlO,! garantlssaut 

le r~tqür" agr~ée p"r -, rAdmÎllistration,à ~té lconstituee, ' 
Faute' de quoi l'entrée sur le' Territoire' du 

Togo qu'elle ait lieu par .voie de'terre ou de 
mer> sera' interdite à l'imniigrant, 

(Décret du, 30 octobre, 1926; Arrêté n" 289 du 
5 juil! 192~), 

;,;:\:.., ..-! .! 
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PARTIE OFFIClJ;<:Ll.E. 
~ .' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Affectalions spéciales
-'-if" • 

ARRETE No 586 promulguant au Togo le d~cret du.­ • 
17 aoiU 1934 mad/liant le décret du. 17 septembre. 
1930 relatif aux affectatiol1,!i spéciales en CIlS de lno~, 
billsation. ' ,. . 

LE GOUVERNEUR DES COLO~IES, 
OFFICrER DE LA Ü!:ûlON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret 
et les pouvoirs 

du 23 mars 1921 déterminant les attributions.. 
~u Co~niissajrc de' la République au Tog~; 

'l.; 

Vu le décret où 17 août 1934 modifiant le" décret du 17 sep'
tembre 1930 relatif aux affectations spéciales. en cas"'ile mobili-· 
~~:-

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri-­ :~ 

toire d~ Togo placç, sous le mlmdat de la France. le­
décret du 17 août 1934 modifiant le' décret du 17 sep" 
terobFe 1930 relatif aux affectations spéciales ·en cas, 
de mobilisation. 

•
Lomé, le 9 novèmbre 1934, 

" BOURGINE. 

(Voir'le texte du décref du 17 août19~4 aù J. 0;, 
R. F. du 8 septembre 1934, page 9293): , 

Indemnltés'de déplacement à l'étranger ' 

ARRETE,N~' ~"à4 p;omidgualt au Togo le décret da-
29- Septel1Jpre 1934 màdijiani le taux des indlf,!,nités, 
dt! déplac.èmettt'{j l'étrll/fger. 

-~, .~ ." 

-'CE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCtER DE LA Lto;ON D'HONNEURj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu' le décret du 23. mars, 1921 déterminant les attributions, 
et les potivoirl!l ,du Commissaire de ,la République a.u _Togo; 
• Vu le décret, du 29 septembre 1934, modifiant le 
indemnités de déplacernen~ à, l'étranger; . 

taux des, 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué, dans le terri·, 
tQire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du:' 29 septembre 1934. modifiant le taux des.", 

-'indemnités de déplacement' à l'étranger. 

Lomé, le 7 novembre 1934. 

BOURGINE. 
" 
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"LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS~, 

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919: 

- Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacem;nts du per­
'sonnel colonial et tous actes modifieatifs, notamment le décret 
,dtr<3 décembre 1931;, " 

Vu l'artic1-e 127.. B de la loi de finances;~ 13 juillet 1911'j 

Vu l'article 77 de la: loi de finances du 28 février 1933; 

-- Sur le rap,po~t du 'mi~,re qes cplonies et du ,mini~h-e des 
, 'finances i • 

.' DECRETE: 

ARTICLE PREMŒk, -- Le tableau inséré à l'article 2 
,du décret du 3 décembre 
,par, le tàbleau suivant ,: 

DËSIGNATIO:o\ 

. - . , 
,.( . 

. 
1re :.:..zone_ . 

.2° zone 
, 3' zone 

4° ;-.one . 

.( 
~ 

.,'" • 
0 

0 
~" 

'" 

0-

'.~ 
" ~ 

150 
21(j 
760 
330 

. 

1<931 susvisé est remplacé 

ART. 2.'- Le ministre des' colo;;ies et le ministre des . 
finances 

" 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exéctI.tiori du pr~seiJt Mcret. 

Fait à Rambouillet, le 29 septembre 1934, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le PrésideI,t de 1" République: 
" 

- Le, ministre des colpnies, "­
Pierre LAVAL. 

" Le, min.istr~·des tinanà:s;, ,; 
Germain MARTIN. 

- ~ -, 'c.. 

ARRETE No 585 promulguant au Togo le décret du 
4 octobre 1934 modifiant le décret dg; ,2 f!ldrs 1910 

, sur la solde et les accessoires de solde du pe~s,ollnel 
colonial., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIE!{ DE LA -L~OTON D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VÙ le décret du 23 mars 1921· déterminant les' attributions 
. ~ ·et les pouvoi~s du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le, déc'~et du 4 octobre 1934 modÙiant le décret du 
2' mars 1910 'sur le_ solde' et les accessoires de solde du per­
:sonnel colonial;' ~. ~ -, ,'~ 

'ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE.' ....:. Est.- promulgué dans le terri· 
'ioire du Togo placé 'sous le mandat de la France, le 

" , 

1: 

-;; 

-oi ~ "'::; ,:, 

'" 
.~ 

'. 
= • 0

'" 
~ 

0- '5 0- ,
0- ~ '" 

0 
~ "" 0 il " 0 !o i" fi 
~ 

" -::" " " " 
, 

M "" 
1 1 

1 

i
100 " 70140 

95175 130 
1115 

280' 
175210 
210 140 

.- 1 

gécret du 4 octobre 1934, modifiant le l?êijet Clu 
2 mars 1910 su~ la solde et les accessoires de Iiolde du 
personnel colon(a1. - • 

Lomé, le 7 novembre 1934. 

.'BOURGINE, 

.,: 

R.APfORT 
Au Président de la République Flrançaise. 

Paris, 1e- 4 ,octobre 1934.
• f.' ..... 

MONSIEUR LE ,PRÉSIDENT, 'i'i:.t:"!00 ~"" 
l:a revis ion des inllemnités aCC(f;dé~s sur les fonds 


des budgets de nos possessionsd'Dutre.mer, confiée 

au comité colonial des économies, a .t:nis en évidencè 
la nécessité de procéder ~ un aménagement de certains " 
accessoires de solde, actuellement alloués en exécuti,9n 
du décret du 2 mars 1910 . 

En premier lieu, il paraît irid'ispensable p'apport'~r 
à Ce texte les précisions nécllllsaires pour que l'ii"iem­
nité de départ colonial ne puisse, en aucune circons' 
tance" êfre perç,ue plus d'une fois. 

'D'une part, les indemnités pour frais de représenta. 
tion et de tournées...allouées aux gouverneùrs généraux ,~, 
et gouverneurs des'- colonies, ainsi qu'aux sec"rétaires 
généraux des gouvernements généraux, peuvent être, 
soumises à un abattement .important. , 

Une nouvelle échelle de ces indemnités a· été établie, 
en ten:int compte des circonstances ';;ôttvelles générales ;' 
et des conditions particulières ,de ''Chàque coloni~. 

Il est néèessaïre, en effet:tout en -assurant aux chefs· ", 
de fios posse'ssions-trl"ôutre-m"er, l'{ndemnisation équita­ •~~.1e: des çJiarges 'qui leur incombent du fait de leurs 
hliiites fOJiçtion~, de ~rechercher; par une politique d~ 

. str'kte: éCbÎlomie, l'é,quilibredes' budgets coloniaux. 
.', 

'll:~cparû équitable de traiter de la même manière, 
les'deUx giÎLlYêmem:ents gériérauxde l'Afrique équato. 
riaJe'eFde,Màdai~scar <Î'-!.i sont,b,àsés sur les même~ 
prinéipes administratifs.· ~. " , 

P~r,ailLeurs,:'ie&"r~ductions ainsi réalis,ées, ,'variables 
selon les.côlônies, s'élèvent au minimum à 20 p: 100. 

Les"indetnnités du 'gouvéfneur général et du secré· 
taire général du goùv'ernement 'général ,de l'Indochine 
sont 'réduites de 25~' p. 100·pour consacrer' une déci­
s.ion déjà prise par le chef de ce territoire. 

'Les modifications à apporter~ dans le sens des con· 
sidérati9l1S qui'précèdent, au décret du 2 mars 1910, 
font l'objet du prcijet de décret' ci·joint. 

J'ai l'honneur de vous prier de. bien vouloir le re­
vêtir-de votre haute sanction, si vous en approuvez les 
termes.' , 

Je vous' prie d'agréer, monsieur le Président, l'assu­
rance de mon' profond resp'ect .. 

Le ministre des colonies, 

Pi erre LAVAL. 
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LE P~ÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
. , 

Vu le ~énatus.consuHe du 3 mai 1854; 


Vu l'artIcle: 127 B de la loi "de finances ·du 13 juillet 1911"; 


Va le décret du 2 mars 1910· sur la solde et les allocations 

. accessoires du personnel colooiar et tous actes modIficatifs sub­
séquents; 

Sur le rapport du ministre des colonÎes; 

DECRETE: 

ARTIU.E PR~MIER. - Le li 2 de l'article 94 du décret 
du 2 marS 1910, modifié par le décret du 23 août 1919. 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivautes : 

« II. -- Les intéressés ont droit à cette. allocation 
.Iorsqu'ils reçoivent une première 'destination colo,!jale 
suivie d'effet. " • 

« Le droit à l'indemnité de départ colonial est défi­
nitivement épuisé lors du premier départ .colonial et ne 
saurait être ouvert à nouveau, pour quelque motif et 
sous quelque dénomination que ce soit. 

({ L'indemnité de départ colonial ne peut être man­
datée plus d'un mois avant la d.ate fixée pour l'em­
barquement des ayants df'Qit à destination de leur nou­
veau poste ». 

ART. 2. - Sont abrogés les articles 2 et 3 du déoet 
du 23 août 19HI,portant extension,. en faveur des 
fonctionnaires et agents des. 'colonies démobilisés, du 
droit à l'indemnité de départ colonial. 

ART. 3. - Les articles i04, 105, 106, 107 du décret 
du 2 mars 1910 susvisé et les textes qui les o~t modi­
fiés sont abrogés. 

JI 'n'est alloué aucune indemnité pq,ur frais de pre­
mier établissement aux gouverneurs généraux et gou­
verneurs des 'colonies. 

'. Alu:-4. - L'article 108 du décret du 2 marS 1910 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes; 

Art. 108. 1. -'- Il estallotïé aux' chefs de colonies 
et de protectorat, afin d~ les dédommager des dépen­
ses somptuaires spéciales que leur impose leur situa­
tion, une' indemni!'é pour frais de représentation, dont 
la quotité est déterminée par les tarifs ci-après: 

Ootl}'erneurs généraux: 

Afrique occidentale, française, 180.000 fts. 
Madagascar et dépendances, 150.000 frs, 
Afrique équatoriale française, 150.000 frs. 
Indochine, 22.500 piastres. 

Secrétaires généraux des gOllvemements gé"ùa/lx ;
• 

Afriqùe occidentale française, 40.000. frs. 

Madagascar, 36.000 fts. . 

Afrique équatoriale française, 36.000, frs. 

Indochine, 9.000 piastres_ 


Gouverneurs; 

Martinique, 44.0.00 frs. 
Guadeloupe, 44.000 frs. 

. 1 

" 

1· 

1 

1 

Guyane, 36.000 frs. 

Réunion, 44.000 frs. 

Nouvelle-Calédonie, 54,000 frs. 

Somalis, 44.000. frs. 

Océanie, 36.000 frs . 


: ~r 

Inde, 9:600. m\lpies. 

COll/miss aire de la cR,épublique'; 

Cameroun, 50,000 frs. 
Togo, 44.000. frs. 

Soudan, 48.000. frs. 

Sénégal, ;l4.iJOo.frs. 

Ouinée, 44.0.00 frs. 

Côte d'Ivoire, 44.000 frs. 

Dahomey, 44.000 frs. 

Niger, 36,00.0 fts. 

lviauritanie, 36.0.00 frs. 

Cochinchine, 8.000 piastres. 

Administrateurs Saint-Pierre et Miquelon, 24.000 frs. 

Administrateur circonscription Dakar, 30..000 fts" 

Résident aux Nouvelles-Hébrides, 16.000 frs. 

Résident supérieur en Annam, 6.400 piastres;_ 

T;::mkin; 6.400 piastres; 

Cambodge, 6,400 piastres; 

Laos, 6.400 piastres. 

II. Celte allocation est due au fonctionnaire qUL 

occupe effectivement le poste, soit comme titulaire,: 
soit comme intérimaire. Elle n'est acquise que pour 
la période de présence effective audit poste: 

Toutefois, le fonctionnaire désigné pour remplir les, 
fonctions de gouverneur général par intérim n'a droit, 
qu'aux trois quarts de l'ind'emnité ci-desslls, le reste 
étant attribué 'au' gouvenieur général titulaire absent 
de son poste et placé dans la position de congé ou de. 

'.. mission. 	 , 
Si le gouvernement général est dépourvu de titu­

laire, l'intérimaire n'a droit également qu'aux trois, 
quarts de ladite indel11nité. 

Ill. -- Aucun fonctionnaire ne peut cumuler plu­
sieurs indemnités pour frais de représentation. 

ART. 5. - Les paragraphes )el et II de l'article ,109· 
du décret du 2 mars 1910 susvisé sont abrogés ct 
remplacés, par les dispositions suivantes: 

« !:' ~- Les gouverneurs générâux de l'Afrique occi­
i 	 dentale française, de Madagàscar et de l'Afrique équa­

toriale française reçoivent un abonnement annuel pour 
frais de déplacement et de tonrnée~ dans l'intérieur 

,j de leur gouvernement ainsi fixé: 
{( Gouverneur général de l'Afrique occidentale fran­

çaise, 45.000 frs. 
« Gouvenieur gé~éral de Madagascar, 30.000 fTS. 

1L «Oouverneur général de l'Afrique équatoriale frail­
çaise, 37.500 frs. 1 

1 ({ Cette allocation est due au· fonctionnaire qui oc­
1 cupe effectivement le poste, soit comme titulaire, soit 
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• 
<:omme intérimaire; eUe n'est' acql1ise que pour' la 
période de présence effective audit poste. 

« Il, Les Iièlltenants gOllvemeurs' des diverses 
-dépe'ndances du gOllvernement général de l'Afrique 
'Occidentale française reçoivent, lorsqu'ils se dépbcent 
'dans l'intérieur de leur circonscription 'soit lorsqu'ils 
'sortent de leur territoire pour se rendre dans une colo­

, nie voisine, ou au chef-lieu du gouvernement général, 
ùne indemnité journalière de 80 frs., jusqu'à concur­
rence d'un maximum de 8,000 frs. par an. 

" Les Commissaires 'de la Républiquè française au 
,Cameroun et au Togo reçoivent, pour leurs déplace. 
'ment dans Fintérieur de leur territoire, une indemnité 
journalière de 80 .frs, jusqu'à concun:ence d'un 
mà,ximum de 8,000 frs, par an. 

« Tous les antres chefs de colonie, à l'exception' 
'des gouverneur général, résidents supérieurs de l' Indo­
'chine et lieutenant gouverneur de la Cochinchine (dont 
l'indemnité pour frais de représentation comprend les 
frais de déplacement), reçoivent, 'lorsqu'ils se dépla­

-cent dans l'intérieur de leur circonscription, Ulle in­
'demnité journalière de 80 frs: jusqu'à concurrence d'un 
maximum de 4.000 frs. par .an >. .' 

AIlT. 6. - Sont abrogées les dispositions antérieures 
iraitant des matières qui font l'objet dtt présent décret. 

ART. 7. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

.' 
Fait à Rambottillet,.le 4 octobre 1934. 

"ALBERT LEBRUN: 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre' LAVAL. 

Agence économique d~s colonies .autonomes 
et des territoires africains sous mS'ndat 

Par arrêté ministériel en date du 12 octobre 1934 
M. TIlU1TAIlD; administrateur en chef des colonies, a 
,été nommé directeur de l'agence économique des colo· 
nies autonomes et des territoires africains sous man­
<:lat. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Droit de. Ii mbre: 

ARRETE No 476 portant suppression de l'exemption .,1 

du droit de timbré pOUl' les acquits au-dessous de 
500 Irs. relàtifs au paiement' des salaires des iJuii- Il 
gènes ail service de l'administration. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LËQ10N n'HONNEUR, 

COMMIS$AIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant - 1~ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ·'RépubUque au Togo; 

VU"Pllrrêté du 30' août 1929 réglementant dans le Territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France Pim1ôt du tim­
bre-taxe sur les actes·et conventions! approhvé pu décision 
ministérielle en date du 24 octobre 1929; . 

Le. conseil d·JadministratÎon entendu; 
Sous réserve de l'approbaiion ministérielle; 

ARRETE: 
..... 

ARTICLE, PREMIER. :.... Est supprimée l'exemption 
no 22, figurant à l'article 52 de l'arrêté susvisé du 


, 30 aofIt 1929, relative aux <lroits de timbre pour les 

acqlLÎts des sommes inférieures à cinq cents francs 

(500 frs.), payées mensuellement auX indigènes em­
ployés pour le service, de l'administ-ration, . 

ART. 2. Il n'est rien changé auX dispositions du 

de~nier alinéa du § A (deuxième catégorie) de l'arti ­

cle 51 qui dispense de timbre les titres de dix frs.' et 

au-dessous. 


ART. 3. ~ Le prés~nt arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


• 
Lomé, le 30 août 1934 . 

BOUROINE. ,~ 

Approuvé par dépêche ministérielle 11° 39 ,du 22 oc­

tobre ,1934. 


Installation d'un dépôt d'essence 

ARRETE No 548 autorisant M. Augustino DE SOUlA Il 

illstaller cl Lomé un dépôt d'essence. 


LE GOUVE!(NEUR DES COLONIES, 
OfflctER DE LA LI~:G!ON O'HONNEUR,­

COMMfSSAIRE DI' LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du ·23 mars 1921 détermjnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire ,de la République au .Togoj 


Vu le décret du 14 d~cembre 1927 portant régle:!lcntation
. des établissements' dangereux, insalubres ou incomm-,Jdc:s dans 
ie territoÎ,re du Togo~ 

Vu l'arrêté nO 346 du 23 juin 1928 portant classement des 

établissements dangereux, inl:\alubres ou incommodes, en exé~ 

cution au décret du 14 d~ccmbre 1927, modifié par l'arrêté 

nO 417 du 20 jumel 1931; 


Vu l'arrêté nO 347 ,du' 23 juin" 1928 au sujet des établisse­

ments dangereux t incommo.des et insalubres de 3~ catégorie; 

. Vu l'arrêté 11i) 34,S du' 23 Juin 1928 déterminant les condi­


tions d'application du décret du 14 décembre 1927 portant 

rég:lcmcllta"tion des établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes dar.s le territoire du Togo; 


Vu ]'arr~tê du 7 juWet 1928 créant un scrvict; œinspe.ction 

des établissements classé,s; 


Vu l'arrêté du 22 août 1928' fixant les conditions générales 

imposées dans Pintérêt de Ia salubrité publique aux dépôts 

d'hydrocarbures de la 1re et de la 2'! catégorie, complété par 

l'arrêté no 416 du 20 juillet 1931; 


Vu le décret du 10 mai 1933 réglementant les autorisations' 

d'ouverture et d'exploitation des dépôts de produits. de pétrole, 

dérivés et résidus; 


Vu le décret du 9 jafwier 1934 porlant appÙcation ~u To'go . 
des disposîtions du' décret du 10 mai 1933 (arr~té de promul-­
gation du 22 févr·ier· 1934) j 
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Vu l'arrêté du 28 févri~r 1934 déterminant Jes comlitiolls 
d'appHcafîon au Togo du décret du 10 mai 1933 relatif aux: 
dépôts de produits de pétrole, dérivés etrésid\lS; 

Vu les demandes farrn"uIées par lettres des: 4 -et 6 av! il 19341 

de M: Augustino DE SOUlA, en vue d'établir·à Lomé un dépôt
d'essence; . 

- Vu 'le proeês~v~rbal de l'enquête de commodo et in'commodo 
ouverte par Ifrrêté en date du' 27 avril 1934; 

Vu l'avis du eonseil local d1hygiène de ·Lomé; 
Le conseil d/administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. - M. Augustioo DE SOUlA est au­
torisé aux conditions suivantes èt en conformité des 
plans et descriptions produits par lui sauf mo~ifica-, 
tion imposée par l'administration du Territoire à ins­
talIeT à LOmé sur un terrain immatriculé sous le no 52 
au livre'foncier du cercle de Lomé, un dépôt d'esse.nee 
en récipients métalliques hermétiquement fermés et lie 
devarit subir aucun transvaSement (étàblissement de 

'1re classe). • 

ART, 2. - Les quantités maxima contellue~ dans 
ce dépôt sont fixées' à 30.000 litres. 

li> 

ART. 3. - La capacité totale 'du dépôt affedé au 
stock de réserve correspondant sera au moins égale à 
6.000 litres. 

Cè stock de réserve doit être constitué conformé­
mellt aux dispositions de l'àrrêté susvisé du 28 février 
1934. 

, ART. 4. Conditions indispensables de protection: 
- Outre les conditions générales de protection pres­
crites par les arrêtés susvisés nO 347,du 23 juin..i928, 
no 477 du 22 août 1928 et nO '416 du 20 juillet' i931, 
le pétitionnaire devra se conformer aux dispositions 
suivantes:, 

10 ~ Les quatre faces du bâtiment seront de. cons­
truction épaisse <au moins 35' centimçtres) et solide. 

Les fermetures devront être en tôle striée épaisse 
et 'de bonne qualité. 

20 - Le dépôt devra être édifié à 40 mètres au 
moins de la' lil!1ite du terrain. 

Au cas· où des' maisons d 'habitation ou des "bâti­
ments fréquentés par le, public seraient construits à' 
moins de 50 mètres du dépôt, ce dernier sera .ell.touré, 
sur toutes les faces toufilées vers ces construclions, 
par Un mur, élevé suivant l~s"'pre~criptions de l'arti­
cle 3 de l'arrêté nO 416 du 20 juUréi ,1931, susvisé. 

> 
30 Dans un- rayon de 40 mètres autour du dé­

pôt, le terrain débarrassé de toutes màtières. combusti­
bles: emballages, bois mort, herbes s~ches de. , .. et 
continuellement entretenu en parfait -état de propreté, 
ainsi que les cocotiers et autres arbres. 

40 :..- L'établissement sera pourvu de moyens de 
secours contre l'incendie - en rapport avec son impor­
tance et sli\ situation notamment: 

a) D'1.In nombre suffisant d'app~reils à mousse et de 
canalisation permettant de répandre en deux minùtes 
une couche de om,10 de mousse dans .l'établissement'; 

' 

,1. 

Il. Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du do­
maine et du régime des terres domaniqles au Tog'o;' : 

Vu l'arrêté 'du 1er avril 1927 déterminant les conditions, 
d'appJication dù décret du 13 mars 1926 susvisé; ;; 

Vu J'arrêté du 17 septembre 1930 réglern~ntant les Jo~e­
ments dans les centres urbains' de, Lomé, Anécho, Atakpamé •. 
PaUmé; 

Vu Farrêté du 20 novembre 1932 créant la. commune~mi,<tc: 
de Lomé, efns~mble tous textes le modifiant _ ob le complétant; 

Vu le procès-verbal de déllbération 'de la cort1;mission munjèi",
pale de Lomé en d.te du 8 novel1l.bre 1933; 

Vu l'arrêté du 24 'mai 1934 fix~nt à' nou~e~u" le périmètre 
urbain de la viJ1e de Lomé; " 

Vu le dossier, de l'enquête de commodo et incommodo ou­
verte par (jrrêté du 23 mai'J934 au sujet dU'plan d'aligllement;
de la ville de Lomé et de ses -extensions à l'estj-. . . 

;,~'~<;',.• ' - -..... ...... ~,·;-~?:T---..~-----· . .~.. 

L ;Z;;};"Olun ,_certain/ nronhr~·, à"jQ~.ll)s tels que ,pelles" 
pib'~~~s,dîàches ~tc."" . 'dont la quantité sera fixée par' 
l'inSi!ec"y:ur des~ablissements Elass·és. . ,'. 

ART, 5. - Délai et conditiol1S de mise en exploita­
. tion. - Les installations devront être terminées dans, 
un délai maximum de deux années. 

Elles ne pourront être: mises ~ en el\P'loitation 
quiaprès. vérification .effectuée par l'ins~ect~ur 
établissements cla.ssés. 

ART: 6. - Frais de .àmtrtJte, - Les> frais de (,011­
trôle prévus àl'artiéle 20 du décret du i~. déceIfibre 
1927 sont fixés à la somme de 500 fràn;;' par an'. -~' .. 

Ils sont payable~ d'avances à l'0mpter dfla date dit 
présent arrêté. 

ART. 7. - Le permissionnaire .serag'.une manière, 
~ 

générale soumis aux règlementsd~ voifie, de 'poliœ . 
et d'hygiène existant ou à intervènir.'· 

Il, devra en outre se conformer à toutes dispositiçms, 
pouvant être prises dans la suite pour réglementer: les. 
dépôfs de matières inflammables ou modifier les règle: 
ments existant actuellement.· 

AllT. 8. "- La présente autorisation est accordée, 
sous réserve des droits 'des tiers, la '"responsabilité dU: 
pétitionnaire restant entière en cas de dommage ou de 
sinistre de quelque nature qu'il soit. 

ART. 9. - .Le présent arrêté sera enregistré, oom~ 
muniqué et p;blié partaùt où besoin sera. . -

Lom~, le 30 octobre 1934. 

BOUROINE. 

Périmètre urbain de Lomé-Ville 

ARRIiTE N° 549 portant approbation da plan d'aligne­
• meptde la ville de Lomé et de. ses Bltensions à l'~t.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 

. OFflCIER DE LA U:G10N D'HONNEUR, _ 
, . .f. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, .-, 

Vu le décret du 23 mars 192J, déterminant les .jtributiôns. 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
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Vu Je -rapport de l'âdfui~~t['~t~ûr;;;IÛàiri de Lomé- -en date du 
12 seplempre 1934; '. _ "..;/ . . .r 

. , .., 
Le cQnseil d'administration entendu; ". 

: ~RRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Esi approuvé et rendu exécu­
ioirele plan d'al!'gnement de la ville de Lomé et de ses 

"'_;~xtensioni~ l'est, tel qu'il est fixé sur les trois plans 
" ·annexés au prés~itt arrêté.' . 

. ART. 2. -I!e présent arrêté' sera enregistré, commu· 
:nÎqlKet publié partol,lt où besoin sera. 

.:, -~ >;'.~ • ­.-.... 
--'~~ Lomé, le 30 qelobre 1934. 

BOUROINE. 

PoUce san.itaire des animai'" 

ARRETE No 550 réglenie(liant la police sanitaire des 
animaux dans le te"itoire du Togo. 

•I;.E GOUVERNEUR -DES COLONIES, 

OfFICIER DE LA U::GiON D'HONNEUR," 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dé<:ret du 23 mars 1921 'déterminant leS attributions 
-et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 7 décembre 1915 relatif à la poIlee sanitaire 
deS animaux en Afriquè occidentate française; ...' 
, Yu- le décret du 14 avril' 1920 désignant les maladies qui
1ÎoÎveht être ajoutées à la noml!nclature des maladies réputées 
'Contagieuses; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixa nI la législation applicable 
1Îans le territoire- du Togo placé sous le mandat de la Francci 

Vu J'arrêté d'u 30 janvier 1928 instituant un service de con­
1rôle saifitaire sur les animaux domestiques pénétrant par voie 
·de terre dans le territoire du Togo placé sous le mandat de 
la Francej 

Vu l;arrêté du 28 octobre 1933. qrganisant Fînspectiou vété~ 
rinaire et de Pélevage; ".. 

~ 
Vu l'arrêté du ~o juillet 1934 réglementant, la tir:tUlation 

1Îu bétail et .instituant le contrôle sanitaire sur les zones fron­
tières' du Terrl"tqire; ~ 

4·- conseil d'aumlnistration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont réputées contagieuses 
-dans tout le territoire du Togo placé sous le mandat de ' 
la France les maladies suivantes: 

La ,rage dans toutes les espèces; 
'La peste bovine dans toutes les espèces de ruminants 

",t dails l'espèce porcine; '. -. 
La péripneumonie, la tuberculose, dans l'espèce 

bOvine; ~ 

La. fièvre charbonn""se, daps les espèces chevl!line, 
.bovine, ovine ~t caprine; 

Le charbon emphysémateUx dans l'espèce bovine; 
La gale dans les espèces oVIne et caprine; 
·La .morve, la lymphangite -épizootique .dans les espè. 

1:eS chevalinè, asit!e, et leurs croisements; , 

Les affections à trypatiosomes dans les espèces bo­
vine, chevalÎJ1e, asine et mulassière; ,.;iI 
.... La fièvre aphteuse, dans les espèces bovine, .ovine, 
caprine et porcine; .' • 
. La pneumo·entérite infecdeuse, ou peste du porc et 
le rouget dans l'espèce porcine; ,.' 

Les piroplasmoses, dans les espèce .. chevaline, asine, 
bovine, ovine et caprine; 

La clavelée, la mélitococcte, ou fièvre de Malte, la 
fièvre catarrhale, l'a galaxie oontagieuse, dans Jes espè­
ces ovine et caprine; ,J 

La peste équine, dâns les 'espèces chevaline, asine, et ~ 

leurs croisements. . 

ART. 2. - La police' sanitaire des animaux ~gt assu· 
rée par le pérsonnel de l'inspection vété{i~aire prévu .' 
à l'arr 2 de l'arrêté du 28 oelobre 1933. "En dehors de " 
l'inspecteur vétérinaire les - agents compélents pour 
constater l'existence d'une maJadie con'tagieuse' sont: 

Les vétérinaires auxiliaires pour toutes maladie~ énu­
mérées à"l'art. 1 sauf"pour 'la morve, les maladies du. 
porc, .' mélitococcie, la fièvre catarrhale, l'agalaxie· 
confagieuse.. ~ 

Les agents de l'inspection vétérinaire désignés '. à 
l'art. 2. paragraphe 2 et 3 de l'arrêté du 28 octobl'e 

-1933 et l'art. 4 de l'arrêté du 26 juillet 1934, pour la 
. peste bovine, la péripneumonie, la gale, la lymphangite 
épizootique, les affections à trypanQsomes, la, c1aye­

lée. 


Toutefois les vétérinaires auxiliaires, les infihniers 

"et le, moniteurs devront. obligatoirement signaler tous 

les cas suspects à leur chef de service et lui fournir' 

tous les renseignements et prélèvements en vUe de dé­

temiiner' la nature de 'la maladie. 


Les médecinS et les fonctionnaires du service de 

l',agriculture sont invités à faire connaitre il l'autprité 

administrative ,les' maladies contagieuses du bétail 

qu'ils sont susceptibles de découvrir au cours de leurs 

louméesou à l'examen des viandes de boucherie. 


ART. 3. '7 Tout propriétaire, toute. personne ayant, 
. à . quelque titre que ce soit, la charge des soins ou la 
gard'è d'un animal atteint ou sQup'çonné d'être atteint 
d'une maladie contagieuse ou réputée telle, est tenu 
d'ci! Jaire Sur le champ la déclaration à l'administra­
teur 'commandant de cercle,' ou au maire, au chef de 
subdivision ou ~ un des agents désignés à .l'art. 2. . 

L'animal atteint ou soupçonné d'être a,tteint d'une \ 
maladie contagieuse, devra être immédiatement et 
avant même que l'autorité administrative ait répondu 
à l'avertissement, séparé e!mainlenu autant que possi­
ble isolé des auttes animaux susceptibles de contracter 
cette maladie. 

Le rèstant du troupeau parmi lequel vivait l'animal 

atteint ou suspect ne devra, en aucun cas, quitter son 

lien de rassemblement et sera présenté S!" entier à 

l'autorjté administrative en même temps que l'animal 

malade. 


La déélaration, l'isolement et la présentation. du trou-. 
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peau sont également obligatoires pour tout animal 
mort d'une maladie .contagieus~ ou soupl;onnée telle. 

AR;. 4.·~ Après constatation de la maladie' par un 
des fonctionnaires ;u ag~nts désignés à l'art. 2, le 
Commissaire de la République prend) ~'il est néces­
saire, un arrêté portant déclaration d'infection qllÎ 
indique l'application, dans un périmètre déterminé, 
des mesures prc,crites au titre Il ainsi quc des colidi­
tians d'application' de cés mesures. 

ART. 5. ~ La chair dès animaux morts de maladies 
contagieuses qllelles qu'élles soient, celle des animaux 
abattus comme atteints de la rage, de la morve, des 
maladiis charbonnenses, de la pneumo-entérite ou 
peste du porc et du rouget, ne peut en aücun cas ètre 
livrée à la consommation. . 

Les cadavres ou débris de cadavres des animaux 
morts ou abattus comme atteints de maladies conta­
giçuses doivent être détruits par le feu ou enfouis à 
1 mètre 50 dans un terrain situé sous le vent à 500 
mètres au moins de toute habitation et entou'ft d'une 
èlô(ure suffisanté pour en défendre l'aœès aux 'ani­

- maux. Si l'enfouissement n'est pas fait sur place, le 
tram'fport des cadavres vers le lieu d'enfouissement est 
fait sous la surVeillance de l'autorité sanitaire. 

ART. 6. ~ Les locaux où ont séjo'urné les animaux 
atteints <de malàdies contagieuses ainsi que les objets 
qui ont été en contact avec les ,animaux malades doi-. 
vent être désinfectés ou détruits. Les matières alimen­
taires et les fumiers sont détruits ou enfouis. 

Les cours, enclos, parcs et pfiturages sont interdits 
pendant Un mois sauf exceptions fixées au titre 1l. 

ART. 7, Dans le cas où il est ordonné de ,marquer 
les animaux au feu ou aux ciseaux, la marque est faite 
sur fesse ou au sabol. Elle consiste en un signe don! 
la' reproduction est signalée sur le laissez-passer ac­
compagnant les animaux, à la <boucherie, ou adressée 
à l'administrateur commandant le cercle. < . 

•ART. 8. Les frais d'abatage, <d'enfouissement; de 
transport < des cadavres, de désinfection, de quaran­
taine, sont à la charge du budget local. Aucune. indem­
nité n'est due aux propriétaires des animaux abattus, 

, sauf dans le cas de tuberculosè, et de morve dans les 
conditions fixées au titre Il. 

TITRE II 
Mesures spéciales contre chaqtt8 maladie 

RAGE

,! ART. 9. Lorsqu'un cas de rage aura été constaté 
dans ~ne localité le maire, l'administrateur du cercle 
,ou le chef de la subdivision pourra ordonner la séques­
,tration de tous les chiens dans une région déterminée 
et pendant deux mois au moins_ 

1 
! Pendant ce temps, il est interdit aux propriétaires de 
j, 	 se dessaisir de leurs chiens ou de 'les conduire en de- \. 

hors de leur résidence. 
[1 :1,' Les chiens errants seront conduits à la fourrière où 

dès leur eiltréé ils 'serout visités par le vétérinaire (ou 
li à SOli défaut, par le médecin de l'hygiène) qui décide 1: 

s'ils doivent être immédiatement abattus ou mis en 
il 'observation. Sont considérés comme errants, toUS: 
i chiens non munis d'Lin collier portant indication d11­

nom du propriétaire. 

. - "".' ­

ART_ 10. --'Tout animal atteint de rage est immédia- ' , 
tement abatlu, les chiens, les ch'ats, ainsi "que toùt au­
tre mammifère en captivité ou en liberté, mordus ou rou· 
lés ou ~yant été en contact avec un animal - enragé,., 
sont abattus, à l'exception: 

Jo ~ des chiens qui ont été vaccinés préventiv~­

ment par un procédé agréé par le Commissaire de la 
République et dont les conditio.ns d'applicatkm seront 
fixé~s par une circulaire spéciale ; 

2~ ~ des porcs qui peuvent être sacrifiés pour la, 
boucherie pendant les cinq jours qui suivent la mor-· 
sure; 

30 .~ des herbivores domestiques, que les l>roprié­
taire. peuvent être autorisés à conserver, après avis, 
du sérvice vétérinaire ou, à défaut du service médical; 
dans' ce cas, il est interdit de se dessaisir de ces ani­
maux 'avant le délai de trois mois, sauf pour la bou­
cherie.. 

ART. 1 L Lorsque des chiens ou des chats· ont' 
mordu de~ personnes et qu'il y a lieu de craindre la. 
rage, ces animaux, si l'on peut s'en saisir, sans les 
abattre, sont placés en observation' sous la surveillance· 
d'un vétérinaire ou d'un médecin,-si la chose est possi­
ble jusqu'à ce que' le diagnostic puisse être ét'lbli. 

PESTE BOVINE 

ART. 12. - Dès qll'un cas de peste bovÏl,e aura ét'é 
constaté dans Un troupeau, le Commissaire de la Répu­
blîque. prend un arrêté déclarant infecté le territoire: 
de la localité où se trouve le troupeau contaminé et 
déterminant l'étendue de la zone franche entourant le· 
territoire infecté, zone dans laqueUe aucun animal des. 
espèces bovine, . ovine, caprine et porcine provenant 
soit du territoire infecté, soit des (errftoires indemnes,. 
ne devra pénétrer. 

L'arrêté peut, en outre, déclarer obligatoire.. l'immu­
nisation des animauxde l'espèce bovine compris dans. 
la zone infectée "t dans la zone franche, ou dans la 
pre!"ièrè seulement; dans ce cas l'arrêté fixe le mode, 
d'immunisation qui devra être employé. 

ART. 13. Les animaux bovins, ovins, caprins et 
porcins des territoires déclarés infectés doivent être 
recensés. Tout cas nouveau de peste doit être signalé. 
Il est interdit ,de laisser circuler les animaux ,des- espè­
ces sus-indiquées dàns toute l'éten~ue du territoire: 

http:conditio.ns
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,infeèté. Les locaux où ôn,t séjourné les malades seront:1 ART. 22. - Les mesures auxquelles sont soumis :les 
désinfectés ou détruits par le feu; les cours, enclos·et.1 contaminés ne sont levées qu'un mois après la mal-
pâturages infectés seront interdits pendal)t huit jours, • 
 • 

Aln: 14. - La chair des animaux atteints de peste 
bovine peut être consommée dans la région infectée, 
mais sous réserve que "abatage ait lieu sous la sur­

,'leillance d'un agent de l'inspection vétérinaire et queJa 
'viande soit "dépecée en frll-gments de 2 kilos au plus et 
soumise à l'ébullition pendant une heure au moin's. 

Les peaux sont provisoirement confisquées jusqu'à 
·Ieur stérilisation. Dans tous les autres Cas et en parti­
culier lorsqu'aucun agent technique ne Se trouve sur 
place, les cadavres et les débris de cadavre, les peaux 
doivent être détruits cotnm~ il est dit à l'art. 5 et la 
consommatiol] de la viand'e demeure strictement Inter· 

dite. 


ART.. 15. --, La déclaration d!infeclion ne peu~#tre 
'levée que lorsqu'il se sera écoulé un ,délai de~tnte 

.,jours après que la maladie a complètement dispant, 
'chez les animaux atteints iJatureUement' ou rendus con­
tagieux par immunisation et après que les mesures de 
désinfection ont été accomplies. 

PÉRI PNEUMONIE BOVI;;E 

ART. 16, - Lorsqu'un cas de péripneumonie bovine 

a été constaté dans un troupeau, le Commissaire de la 

République prend un arrêté portant déclara.tion d'h,fec" 

tion des locaux, enclos et pâturages dans lesquels se 

trouven~ les animaux malades ou contaminés. 


ART, 17. - Les animaux suspects ou contaminés doi, 

vent dans le plus bref délai, subir la vaccination ou 

l'inocùlation préventive, Ils ne doivent quitter la wne 

déclaréè infectée pendant une période de quarante 

Jours, 


ART. 18. - La chair des animaux atteints 1::Ie perl­

pneumonie peut être livrée à la consommation, dans la 

zone infectée, si l'abatage a lieu sous le contrôle d'un 

<lgerit de l'inspection vétérinaire. 


~, : 

MORVE - rARCIN 

ART, 19, -- Lorsque la morve ou le farcin sont cons­

tatés dans une localité, le commandant de cercle ou lé 

maire prescrit l'abatage des animaux atteints', 


•ART, 20, Les animaux suspects ou contam'inés 

sont soumis à l'épreuve de la malléination, Ceux qui 

reagissent à cette épreuve sont abattus. Une indemnité 

égale à la valeur de l'animal, fixée par l'inspecteur 

vétérinaire; esl due lorsqu'il n'est pas trouvé .de.lésions 

à l'autopsie. 


ART. 21, Les 'animaux contaminés ne peuvenl être 

exposés 'et mis eR vente, le propriétaire ne peut s'en 

dessaisir que pour les faire abattre. 


' léination, èt ap,rès désinfection: ' 

LYMPHANGITE ÉPIZOOTIQUE 

ART. 23. Lorsqu'un ca, de Iymphaiigiteépizooti­
quê" est signalé dans une localité, le comma';danl de 
cercle pu le maire, prescrit l'isolement des malades ou 
suspects. 

ART. 24. Lorsquç la maladie a tendance à la géné­
ralisation ou prend un caractère incurable, les malades 
sont abattus après avis' de l'inspecteur vétérinaire. 

ART. 25. Les meSureS auxquelles sont soumis les 
malades el suspects ne sont levées qu'après guérisoh 
clinique et désinfection ou destructi·on des obi,ets et 
locaux. 

AFFECTIONS A TRYPANOSOMES 

ART. 26. Toul animal atteint de trypanosomiase 
aiguë 'doit être isolé des anima,ux sains, • 

ART. 27. -- Si la maladie prend un canctére incuni· 
ble l'abatage peut être ordonné après avis de l'in;;pec­
teur vétérinaire. 

ART. 28. - Les malades ne peuvenH!tre vendus que 
pour la boucherie. 

TUBERCULOSE 

ART. 29. ~ Lorsque la tuberculose est .déclarée <jans 
Une localité, le Commissaire de la République prend, 
un arrêté portant déclaration d'infection des loCJluX et 
enclos occupés par les animaux malades. 

ART. 30, [es animaux présentant des signes c1ini­
, ques de tuberculose sont abattus par ordre de l'admi­
nistrateur après avis de l'inspecteur vétérinaire ou, en 
cas d'urgence, par ce' dernier qui rend 'compte aussitôt 
à l'autorité administrative. . 

ART. 31. - Les animaux contaminés sont soumis à 
l'épreuve de la tuberculination; celle,ci ne peut être 
appliquéè que par l'inspeCteur vétérinaire. Les animaux 
reconnus ,tuberculeux à la suite de la tuberculination 
sont abattus. Une indemnité égale à la valeur de l'ani­
maI, fixée par l'inspecteur vétérinaire, est due lors­
qu'il n'est pas trotivé de lésions à J'autopsie. . 

ART. 32, - Les via1;!des provenant des animaux at­
teints de tuberculose sont saisies et exclues (je la COn" 

sommation en totalité ou en partie selon l'apprécia­
tion de .J'inspecteur vétérinaire éhari;(é de les visiter. 

CHARBON 

ART. 33, - Dès qu'un caS de fièvre charbonne,use, 
ou de charbon emphysémateux est eonstatf ,dans un 
troupeau sur 'le territoire, le Commissaire' (fe la Répu­
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blique "prend un arrêté déclarant infèdé le territoire. 
de la localité où se' trouve le froupeau contaminé et 
détermine l'étendue dê zone franche entourant le ter­
ritoitç infecté dans laquelle aucun' animal des' espèées 
bovine, Qvine et caprine prov'enant, soit du territoire 
infecté, soiHdes territoires indemnes ne doit pénétrer. 
Dans le ,cas de charbon ~mphysémateux- ces inte;dic­
tions ne s'appliquent qu'aux animaux de l'espèce, bo· 
vine. 

, ART, 34. ~. Les cadavres non dépouillés des- ani· 
màux' infectés de fièvre. charbOllneuse ou de charbon 
emphysémateux doivent être brûlés e! enfouis à 1 mè­
tre 50: de profOlideur au minimum. Il est interdit de 
hilter, par effusion de sang, la mort des animaux mala­
des. 

ART. 35, - Dans le cas de fièvre charbonneuse, 'tous 
,les animaux des espèces bovine,ovine, caprine et che· 
valine, se trouvant sur le territoire déclaré infect~, doi· 
vent être vaccinès dans le plus bref délai possible 'par 
les .soins du sej:vice de l'inspection vétérinaire., 

Dans le cas de charbon emphysémateux seuls les 
w,IÎmaux de l'espècè bovine sont vaccinés. 

ART. 36. - Exceptionnellement des permis de circu­
l;ltion et de vente ,dans la région infectée, peuvent ,être 
,accordés pOllr les animaux destinés 'à la boucherie, 
à condition" 

10 - Qu'ils ne soient pas vaccinés; 
2 0 .- Qu'ils ne présentent aucun, symptôme de mala­

die' ' , ,. 	 ", . '" 

30- Qu'ils soient abattus sur place ou dans un 
, abattoir public sous la surveîllance d'un vétérinaire jOiu 
d'un inédecin. 

, Çesanimaùx doivent être marqués et abattus avant 
laJevée, de la déclaration ou d'infection: ' 

ART. 37. - La déclaration d'infection est levée 15' 
jours après la dernière vaccination et après l'accomplis· 
sément de toutes les prescriptions relatives à la désin' 
fection. 

GALE 

ART. 38. Lorsque la gale a été consta1ée : dans 
"une, localité, le <;ümmandant de' cercle ou, le m",ire 
'prend les mesures nécessaires pour placer les" trOll-, 
peaux auxquels appartiennent les animaux galeux &aus 
la surveillance des agents de l'inspection vétérinaire. 

"ART. 39. Ces troupeaux' nOe peuvent aller aUX 
pâturages qu'après application d'un traitement curatif 
et en évitant tout contact avec les animaux. 

ART, 40. Les animaux contaminés ne peuvent être 
vendus que pour la boucherie, ' 

ART: 41. Les peaux et foisons provenant d'ani· 
è	iiï;'ùx aiteints de gale ne peuvent êtrè livrées au com­
Ineree ijuiaprès' désinfection dans les'conditions fixées 
pa;; une circulaire du Commissaire de la République. 

ART. 42, - La levée des 'mesures de sUf\leillancè a 
lieu après disparition de la maladie et désinfection ou 
destruction pal!' le, feu des locaux infectés. 

}.. 
l'lÈVRE APHTEUSE 

ART. 43. - Dès qu'un cas de 'fièvre aphteuse aura 
é.té constaté' dam; un troupeau, le Commissaire de la 
~épublique prend un arrêté déclarant infecté, le fer~ 
ritoire de la localité 011 se trouve' .le 'troupeau conta­
miné ,et détermine l'étendue de la- zone francbe entou­
rant le territoire infecté, zone dans laquelle 'aucun ani­
mal des espèces bovine, ovine, et caprine provenant, 
soit du territoire infecté, soit d~ territoires iùdemnes, 
ne devra pénétrer, ' 

ART. 44. - Les animaùx bovins, ovins, et caprins 
des territoires déclarés infectés doivent être recensés; '.: 
tout ,cas nouveau de fièvre aphteuse doit être signalé. 
Il e~finterdit de laisser circuler les animaux des espè­
,ces~ sits-indiquées dans toute l'étendue du territoire 
infecté. "4 

ART. 45. - 11 est défendu de laisser sortir du terri· 
> 	 .toire' déclaré infecté des objets 'ou matières pouvant 

servir 0 de véhicule à la contagion. Les cadavres-d'ani­
maux morts de fièvre aphteuse seront enfouis 'à 1 mè­
tre 50 au minimum, ou brûlés. 

La'viande des anÎmauxcontàminés pourra être con-' 

sommée sur place. 


ART. 46, - La déclaraticm ,d'infection ne peut être 

levée que' lorsqu'il s'est écoulé un délai detrente jours 

après la disparition complète de la milladie 'et- après 

l'accomplissement, 'de toutes les prescriptions relatives 

à la désinfection. 
 0 

PNEUMD-ENTÉRlTE INFECTIEUSE OU. l'ESTE DU 
p6~c ET 'ROUGET 

, ART. 47; Lorsqu'un cas de pneumo-entérite infec- } 
tieüse, ou peste du porc, ou de rouget est signaJé 
dans une localité, le Commissaire de la République 
prend,' un ,arrêté déclarant infectés les locaux et enclos 
occupés', par les animaux, malade~, suspects ou conta-' ',' 
minés. 

ART. 48. La viande des animaux atteints du rOu- :', 
get ne peut être livrée à la consommation. Celle des 
animaux atteints de pneumo-entérite .ou peste du porc 
peut l'être après avis -de l'inspecteur'vétérinaire. , 

ART, 49. Les animaux contaminés ne peuvent être 

vendus que pour la boucherie. 


ART. 50. - Les mesures d'isolement ne peuvent 

être levées que quarante jours après' la disparition du 

dernier cas et après désinfection d~s locaux 'et objets 

infectés. ,En cas' de vaccination, les mesures peuvent 

être lev~es quinze jours -après 1'9P(\ration si aucun cas 

nouveau ne s'est déclaré, et après désinfection. 
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PIROP.LASMOSES 

ART. 51.·'- Tout animar reconnu atteint de pipo­
piasmose aiguë doit 'être isolé des animaux sains. 

ART. 52. - Si la maladie. prelJd .un caractère inCu­
rable, l'abatage peut être ordonné après un avis de 
l'inspecteur vétérinair'e. ... . 

ART. 53. '- Si la maladie prend un caractère enva­
hissant dans un troupeau, le Commissaire de l~ Répu­
blique peut prendre un ,mêté déclarant infectés les 
enclos et pâturages qui .lui sont réservés. 

ÀRT. 54. - Les mala~esne peuvent être vendus que 
pour la boucherie. 

ART: 55. - Les mesures d'isolemenf peuvent être 
levées dès la disparition du dernier ças de maladie. 

CLAVELéE 

ÀRT. 56. Lorsqu'llU cas de clavelée -est sigualé 
dans un troupe an le commandant de cercle ou le maire 

. prescrit' l'isolement des animaux malades et éventuelle­
(TIent, après. av·is de l'j~specteur vétérinaire, la: vaccina· 
tion ou inoculation préventive ?es aflimaux contamin~s. 

ART. 57. La ven~e des aniI1J~lUX contaminés est· 
interdite. sauf pOlir la boucherie. 

ART. 58. - Les mesures d'isolement ne peuvent être 
levées que trente jours après la disparition du dernier 
cas et aprè3 'désinfection ou destruelion des locaux et 
enclos infectés. 

- MÉLlTOCOCcIE ou FI ÈV RE O.E MALTE 

ART. 59. - Quand un cas tle mélitococcie ou fièvre 
de malte est signalé dans'~ troupeau, le Commissaire 
de la République prend un arrêté déclarant infectés 
les enclos et pâturages qui lui sont. réservés. 

-,.'- ' 


. ART. 60.. - Les animaux contaminés ne peuvent être 
1 

1 


ve:::. 61.' La vente du lait des animaux du tro~- Il 

peau contaminé n'est. autorisée qu'après· ébulliUon. 
Les cadavres, avortons et foetus doivent être détruits 
ou . enfouis, ainsi que les· fumiers des· enclos contami" 
nés. 

ART. 62. La surveillanèe peut être levée aussitôt 
après la disparition de la malàdiè. 

FIÈVRE CATARRHALE INFECTIEUSE - « BLUE TONOUE " 

•. 	 ART. 63. - Quand un cas de fièvre catarrhale infec­
tieuse est déclaré dans un troupeau le commandant de 
·cercle ou le maire, prescrit l'isolement deS:- animaux 
malades,. le reste du .troupeau peut aller au pâturage 
mais doit être isolé la huit. 

AR'!'. 64. - Des mesùres' de destruction des mous· 
tiques et de . leurs larves peuvent être prescrites dans 
un périmè~re fixé. . . 

ART. 65. Les mes 'ures d'isolément peuyept être 
levées quinze jours après la disparition de la maladie. 

'. 	 . 

AOALAXIf; CONT AOlEUSE 

ART. 66. Quand un cas d'agalaxie contagieuse es! 
déclaré dans un tro'lpeau, le commandant de cercle 
ou le maire prescrit l'isolement des animaux malades, 
le - reste du troupeau peut aller au pâturage dans une 
zone qui lui est fixée. , 

ART. 67. La vente du lait des femelles atteintes 

est interdite; les cadavres doivent être détruits et en­

·fou!s, ainsi que les fumiers des enclos contaminés, 


ART. 68. La surveillancè ne .peut être levée que 

quinze jours après la disparition de la maladiè' et 

l'exécution- des 'mesures de désinfection. 


PESTE ÉQUINE 

ART. 69. Quand un cas de peste équine est signa­
lé dans \me éCllrie, le Commissaire de la République 

prênd'· un arrêté déclarant infectés les k>caux occupés. 


ART. 70. - Les malades doivent. être isolés, les 

animaux des, espèces chevaline, asine et. leur crojse­

ment logés dans. les locaux sont placés sous la sürveil­

la.ITce d'un agent de l'inspection vétérinaire. 


ART. 71. '.... La destruction ou l'enfouissemmt des 

fumiers peqt être ordonnée dans un périmètre fi~é. 


ART.•72. - Les mesures d'isolement peuvent être 

levées trente jours après la disparition de I~ maladie. 


TITRE 1lI 
Pénalités 

ART. 73. - Les infractions à la police sanitaire des 

animaux seront sanctionnées conformément aux dispo­

sitions des articles Cl, 4, 5, 6· et 7 du décret du 7 dé­


. cembre 1915, ci·après rappelées. 

« Art. 3. - Seront punis d'un emprisonnement dé un 

jour à un mois et d'une amendë de 16 à 100 ·francs : 


« 10 - Tous ceux qui auront commis une infrac­

(, tion à l'une des dispositions de l'article qui précède 

« (art. 2 du décret correspondant à l'article 3 du pré­

. « sent arrêté) .. 	 " 
." 20 - Tous ceux q1!i se seront opposés à la visite 


« des animaux malades, soit en refusant de s'y soumet­

« tre, soit en négligeant de :rassembler leurs troupeaux. 

« aux lieux el temps indiqués par les représentants de 

({ l'administration. < 
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« Art. 4. - Seront punis d'u~ emprisonnement de ' Il 
« deux à six mois de prison et d'une amende de 100 à 1 

« 500 francs: '. ' 
« 1",- Tous ceux qui auront déplacé ou transpor· 

« ·té, vendu ou mis en vente du bétail infecté ou prove· 
« nant ae région,s déclarées infectées. 

« 20 - Tous ceux qui auront négligé ou refusé 
« d'appliquer les mesures prescrit~s par le service 
« technique ou l'autorité administrative ». 

'. « Art. 5. - Seront punis d'un emprisonnement de 
« six mois à deux ans: 

« 10 ,- Tous ceux q,ui aurorit vendu ou mis en 'vente 
« de la .viande provenant d'animaux. qu'ils savaient 
« morts de maladie, quelle qu'elle soit, ou abattu 
« comme a!teints de maladie contagieuse, lorsque la 
« consommation de 'cette viande n'a pas été àutorisée 
« par le service technique. 

« 20 - Tous ceux qui se seront rendus coupables 
« de l''un quelconque des délits prévus aux articles 
« précédents, s'il résulte de ces délits une contagion 
« parmi les autres animaux. ' 

" Art. 6. - Si la condamnation pour infraction à 
« l'une dès dispositions du présent décret remonte à 
« moins d'une année, -ou si cette infraction a été 
« commise par des agents chargés de son application, 
«.les peines peuvént être portées au double du maxi· 
« umm fixé par les précédents articles. 

" « Art. 7. - Les disp'ositions de l'article 463 du 
« code. pénai sont applicables aux infra~iions prévues 
« par le présent décret »." 

ART..:L'l. -. Les commandants de cercle, l'administra­
teur-maire de la commune-mixte de Lomé, les chefs de 
subdivision, l'inspecteur vétérinaire sont chargés, cha, 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du ,présent 
arrêté qui abroge les dispositions antérieures contrai. 
res .et qui sera enregistré, publié et communiqué .par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOURGINE. 

.1Ouverture de la halte d"Akabe..Plateau 

Il 
ARRETE No 553 ouvrallt à l'exploitatioll à titre d'es­

sai la halte d'Akaba-Plateau. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIER DE LA. L~G10N. D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le règlement général œexploitation du chemin de fer 
du Togo du. 12 juillet 1928 approuvé par les dépêches minis~ 
térielles nO~ 3069 et 3514 des. 27 juillet et 28 octobre 1931 j 

Vu les tarifs -- dcs chemins de f~r'du Togo re~dus appli~.a­
bles par arrêté nO 69 du 28 janvier 1929" et homologués flar 
dépêche ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931 et tous actes 
subséquents; 

Vu le rapport en conseil consultatif du ci)emin de fer en 
da!e du 26 septembre 1934; . . 

Sur. la proposition du chef des services des. chemins de fer 
et du Wh'lUf; 

Le conseil d'adminisira1Ïon entendu; 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouverte à l'exploitation à 
titre d;essai la halte d'Akaba:Plateau ~ituée au kilo­
mètre 225 de la ligne du' centre. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura .son effet. pour 
compter du 12 octobre 1934, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOURGINE. 

Budget-type des communes mixtes 

ARRETE No 569 fixallt le budge/-type des communes 
mixtes du Togo'. 

LE GOUVERNEUR DES ·COLONIES, 

OffICIEl( DE LA L~GlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

" Vu le décret du 30 décembre'" 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté du 20' novembre 1932 déterminant le mode de 
~on'stitution, . de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des communes mixtes du Togo; ~ " 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mIxte 
d'e Lomé, 'complété par l'arrêté du 31 janvier 1934 portant 
modification à la nomenclature des recettes du budget de 
ladite commune; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

-ARTICLE, PREMIER. -. Le classement des recettes et 
des dépenses susceptibles de figurer .au bude(et des 
communes mixtes du Togo est fixé l'ar le budget­
type joint au présent arrêté qui entrera en vigueur à 
compter de l'exercice 1935. 

ART. 2: - Aucun changement n'est apporté à la 
nomenclature des budgets 1933 et 1934 de la commune 
mixte de Lomé. 
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·ART. 3: - Le présent arrêté sera enregi.stré, com­
muniqué et publié ·partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOUROINE. 

Débets 

ARRETE No 570 déclamlli ell débet ellvers le Tefti­
. ioire d'ulle somme de quartmte cinq mille "uit cellt 

quaire vingt liait jfS. vin.gt et lÛt centimes, le COIll­

mis des postes et télégraphes, LAWSO~ Lazarus, ex­
gérant da .bureàu d'Allié, et modifian.t l'arrêté 110 288 
da 31 mai 1934. 

LE. OOUVERNEUR DES COLONIES,· 
Or.FICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Cornmissaîre de la RéiSubHque au. Togo; 

Vu les articles 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 
sUr le régime -financkr des coloniçs; 

Vu les articles 127 et 131 du dEore! du 2 mars 1910 sur 
la solde; ... 

Vu les rapports cn date des 8 juin, 21 jUillet,· 25 aoîltei: . 
2 octobre 1934 du chef du service des P'o T. T.; .. 

Vu les. arrêtés no' 235 du 28 avril 1934 ·et 288 du 31 mai 
1934; . 

Le conseil œadministration. entendu; 

ARRETE: 

ARTICbE PREMIER. - Les arrêtés nos 235 du ·28 avril 
et 288 du 31 mai 1934 sont ainsi modifié~ : 

. M. LA\\lSON Lazarus, commis des postes et télégra­
phes est déclaré en débet envers le Territoire d'une 
somme de quarante cinq mille huit cent quatre vingt 
huit frs., vingt et tin centimes (45.888,21), sauf erreur 
ou omission. 

ART. 2. - Le présent ar'rêté sera enregistré,' com­
muniqué et publié partoitt où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOUROlNE. 

ARRETE No 577 décülNlflt eJl débet ellvers le Terri­
toire d'ulle sommé de vÎIlgt-cillq mille jrs., le COII!­

mis de 1re classe des postes et télégraphes QUENUM 
Sébastien, ex-gérant .da bureaa d'Atakpamé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
OFFICIËR. DE LA LÉOtON oJaClNNElJR, 

COMMISSAIRE DE "LA RÉPUBLIQUE, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les _attrîbutjon~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

1 . Vil les artictes 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 

1.- sur le régime financier des cotoni~Si ' 


Vu les articles 127 ct 131 du décret du 2 mars 1910 sur la 
S?lde; 

Vu le rapport nO 620 du 25 octobre 1934 du chef du serviCe 
des postes) télégraphes et téléphones; . 

Le conseil d'administration entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE PBEMIER. -- M. QUENUM Sébastien, commis 
de 1re classe de~ postes et télégrapbes est déclaré en· 
débet envers le' Territoire d'une somme vingt-cinq· 
mille frs. (25.000) sauf errellr ou omission. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, C(,lITI­

1 ~ ~ntlniqtlé et pllblié partout où besoin sera. 

Lomé, fe 30 octobre 1934. Il 
BOUROINE. 

Rôles supplémentaires 

-" 
Par arrêté approuvé en conseil d'administration .le 30 octobre 1934 sont approuvés en rendus exécu­

toires divers rôles supplémentaires afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: , 

, , . 
N~" NATURE DE L'IMPOTCE~CLES 

1 ! 

Lomé (t.M.) 'Impôt personnel & taxes addi­
tionnel1es, 

269· 

268 

Lom'é 

j 270 -Lomé (San.) -

PRINCIPAL 

2.584,50 
485,50 
445,00 

CenUmes additiOnnels 

~ 

Budget 
, 

local 1 
Conlmuue 

Mixte 

7" 

-
-

195.00 
13,00 

-

T~~ALII 

,f :·1 


il 

! 

2.779,50 
498.50 
445,00 
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I , _.. -'1 Cent~~es addItionnels 

1 N" i .CERCLES NATURE DE L'lM POT PRINCIPAL -~~.-....;.,~Î------ TOTALI .com muoè ..
Budget (op') "

1 

1 ~; 
, 

,�--------·---I-------------------------,I----------~I-----------I--~'-11-,!-e~·___ I__________I1______ 

1 
271 Lomé (C.M,) 
272 
273 
274 Lomé (San.) 
275 
276 ' Lomé (Tsâvié) 
277 Lomé (C.M,) 
278 Lomé (T,éViéj 
279 Atakpamé' 
280 Mango 
28~ Lomé ('-M,) 
282 
283 
284· 
2115 Lomé (S,n,) 
286 
287 Lomé (hi,i!) 
320 
288 Lomé (U1.) 
289 Lomé (5an.) 
290 Lomé (C,M.) 
291 
292 
293 
294 Lomé (s'lIn.) 
29~ 

296 Lomé (T'lvi': 
297 : Lomè(C.M.) 
298 " Lomé (San.) 
299 Lomé (TsevÎe) 
300 Anéèho 
301­ Klouto 
302 Atakpamé 
303 
304 Mango 
305 Lomé (C.M,) 
306 Lorné (San,) 
307 Lomé (rahie) 
308 . Atakpamé 
309 Lomé (C.M.) 
310 1 . Lomé (San.) 
311 Anécho 
312 Atakpamé 
316 Mango # 

313 Lomé (C,M.) 
314 Lomé (San,) 
315 Lon.lé (Tsêvié) 
311 Mango 
318 Lomé (t'.M.) 
319· Lonié [San,) 
321 Lomé ITs";') 
322 Anécho 
323 Klollto 
324 AtakpHlné 

~ 

Im"pÔt ,personnel indigène 

Impôt sur la POpul8t:ion flotante 

Rachat prestation in4igène. 

T~lxe (t'hygène . 

Taxe d'A .. NI. L. 

Patentes ~ 

Licences. 

Armes perfectionntfes 

- , 
--0;:/ • 

Armes non p<:rfettlonnées 

Véhicules 

3.8~0,00 4.235.00385,00 
6.820,00 !6.200,00 620.00 

10.710.00 1.071,00 11.181,00 
1.860.00 1.860.00 

!
1 

.:; 
1.410.00 1.410,00 

240,00 240,00 i 

4,600,00 460,00 5.060,00 ': 
1.360,00 1360.00 ' 

440,00 440,00 : 
1.080,00 1.080,Oo. 
2.;358,oq 2.358,00 
8.280,00 8.280,00 

630,00 630,00 
252,00 252,00 

10.530,00 , 10.530,00 
54,00 '54,00 

17.658,00 • 17,658,00· 
216.00 216,00. , 

70,00 70,00 
70,00 70,00 

5.355,00 5.355,00 
3.nO,OO 3.720,00 

").925,00 1.925,00 : 
- ,~1.050,00 1.050,00 

1116,00 .1. U6,00 ., 
705,00 705,00 ! 
144,00 144,00 

3.500,()()10.002,50 1.000,25 14503,62 
1.330,00 465,50 1.795,50 . : 
2,215,00 2.990,25775,25 1 

6.690,00 .2.341,50 , 9.031.?O. ! 

656.25 ­1.S75,00 2.531,25 ! 
982.50 1.326.38343,88 1 

17.375.7449.645,pO 67.020,74 
• :,0.00 10,50 i 40,50 

1.250,00 1)25,00 1 125,00 2.000,00 
150.00 75,00 i 225,00 
300,00 450,00100,00 i 
600.00 900.00 ,300,00 1 

320,00 32,00 352.0q 
140,00 40,00 

80,00 SO,OO 
280.00 280.00 
40,00 40,00 
80,00 8,00 SB,OO '. 

13.220,00 13.220,00 
22.500,00 22'.500,00 

l.t>SO,OO 1.680,00 
i.520,00 2.256,00 752,00 10528,00 ,

465,00 139,50 604.50 
560,00 728.00168,00 ! 

2.650,00 795,00 . ~4,;15.oo Il 
510,00 153,00 1 6G3,OO .. 

i.1.190,00 357,00 1547:~ JI 
1 

La date de mIse en recouvr.ement des rôles est fixée au 10 novembre 1934. 
' .. 

http:4,;15.oo
http:17.375.74
http:1.326.38
http:1.410.00
http:1.860.00
http:1.860.00
http:10.710.00
http:4.235.00
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Tarifs du chemin de. fer 

ARRt;TE No 574 approuvant Uil tarif spécial P. V. 
.no 9 bis. • 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER- DE ,LA -LÊGTON D'HONNEUR,' 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL~QUE, 

VU le décret du 23 mars 192.1 déterminant les aUributions 
et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 541, du 5- novembre 1932 organisant te servîce 
des chemins de fer et du -wharf du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 69 du 29 janvier 1929 rendant applicables 
les tarifs des chemins de fer du Togo homologués par dépê~ 
che mînistérielle nO 351<1 du 28 octobre 1931 et toùs les actcs 
subséquents qui l'ont modifié; • . 

Vu Pavls du conseil consultatif du C. F. T.; 

Le 	conseil d'admjnistr~tion entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le tarif spécial 
P. 	 V. no 9 bis· annexé au présent: arrêté. 

ART. 2. Le chef. des seryices des chemins de fer 
et du wharf est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partoyt pù 
besoin ·sera. 

Lomé, le 30 octobre 1934. 

BOURGINE. 

TARIf SPËClAL P. V. 9 BIS 

Terre. Expédiée de la éarrière dite située à l'ouest 
de la ligne d'Atakpamé (PK - 1,6(0) à destination_ 
d'un point: quelcOnque l!e la voie urbaine de Lomé.. 

'par expédition .de 10 wagons· de Hi tonnes ou 
payant potlr ce poids. 

Prix ferme - la tonne: 0, fr. 75. 
.. (Compris tous frais accessoires et taxe de voie ur­
baine ·sauf taxe d'enregistrement et droit de timbre). 

Com/itions d'applicfltion : 1 - La demande de wa­
gon doit êtî'e. faite 4 jours à l'avance et par écrit au 

. chef du service de l'explôitation qui faitcomiaître le 
jour et l'heure à. laquelle les wagons quitteront Lomé 
et l'heure à laquelle ils seront mis à disposition en 
carrière. 

II -:c Le chargement doit être terminé à l'heure fixée 
par la demande de wagon et en tous cas dans le délai 
de 24 heures fixé par les conditions générales des 
tarifs,,faute de quoi les droits de stationnement seront 
perçus. 

Il! - Le déChargement doit être terminé deux heures 
après mise à disposition au point désigné de la voie 
urbaine (les ·heurescomptises entre 18 heures et 
6 heures du, matin n'entrent pas en ligne de compte 

. 

dans le décompte de ce délai); faute de quoi les droits 
de ·stationnement prévus par les tarifs généraux seront 

'perçus, 
IV Dans le cas où plusieurs expéditions faites par 

un même expéditeur et pour un même destinataire de 
100 tonnes ou payant pour ce poids ont été -faites 
dans la même journée la deuxième expédition bénéfi­
ciera d'une réduction de 20 ofo, la iroisième et les 
suivantes d'une réduction de 300/0, sur les prix indi­
qués ci-des.slls. . 

V L'administr~tion ne bénéficie d'aucune réductfon 
Sur le r:n'sent tarif. 

Vu pOlir être annexé à l'arrêté no 574 du 30 octobre 
1 1934. " . 
1 

Le QOUl/emBur des colonies 
Commissaire de la,Répablique. aa Togo 

BOURQ/NE. 

1· 
Remise de pénalité 

ARRETE No 579 accordf/l1t remise entière d'amende . 
fiscale. 

Lê GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'FTCTER oe LA L~mO!'ol D'HONNEUR, 

1 
1 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiqUE, 

Vu le décret du ,23 mars 1~1 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépuhIigue au Togo; 

Vu l'arrêté du 30 amit 1929 réglementant l'impôt du' tÎmbre­
taxe sUr les actes et conventions; , 

l' Vu le marché conclu le ter avril 1933, approuvé en Conseil 
l' 	d'administratiou-Ie 27 octobre 1933. enfre la commune mixte de 

Lomé et le service des chemins de fer pour le transport des 
ordtir~ de la ville; . . . ' 

Vu les avenants au dit marché en d~te du 1er janvier 1934 
et du 28 mai 193.J., approuvés 'cn cO;1seH œadmiuistration les 
21 avril, et 21 juin 1934;, 

Vu la dema'nde de l'admillistrateur~mairc de Lomé ne) "1034 
en date du 13 septembre 1934; 

Sur la propo,sition du receveur de l'enregistrement, des 
domaincs ct du timbre; . 

Lc conseil d!administration entendu dans sa séance du 30 oc~ 
tobre 1934-; " , 

ARRETE: 

~ 

. ARTICLE PREM1E.R. - Il est fait remise entière à la 
commune mixte de Lomé d-e l.a pénalité de deux mille 
quatre cent cinquante frs. encourue pour défaut d'enre­
gistreme!1t d·ans les· délais d'un marché passé avec.le 
service des.chemins'de fer du Territoire pour ie trans­
port des ordures de.. la ville de Lomé approuvé en 
conseil d'administration le 27 octohre 1933 et de ses 
avenants approuvés en conseil d.'administration ·les 
21 avril et 21 juin 1934. 
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ART. 2. ,-.: Le receveur de l'enregistrement, des 
domaines èt du timbre est. chargé de )'exéeution dL\ 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et' pu­
blié partoùt où besoin sera. 

Lomé, le 2 novembre 1934, 

BOURGINE.' 

Cacao défectueux 

• 
ARRETE No 583 réglementallt'les cOlldiliollS de réex­

porùdion du cacao défectueux provenallt de 'la zone 
brital/Ilique du Togo.. 	 . 

LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, 
OfFICIER DE LA LtŒO?'V D'HONNEUR, 

COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoïrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934 pOl'tant codification de 
l'inspection des prcdui:s; , 

Vu la nécessité de matntenir la renommée du cacao Togo 
en n'expor!ant que du· cacao répondant aux conditions prévues 
par l'arrêté du 26 septembre 1934; 

Vu l'imposs;b:1ité \)our Je service de l'inspectîon des produits 
d'exerœr son cOlltrô e dans la zone britannique du Togo; 

Vu la lettre nO 129 en date du 22 octobre 1934 du président 
de la chambre ,de commerce; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIE~. - Les cacaos provenant de la zone 
britannique dU Togo qui, lors du, contrôle à Palimé, 
ne répondront pas aux conditions prévues par l'arrêté 
du 26 septembre 1934 seront refoulés sur leur lieu 
d'origine. 

ART.""2. - E1J vue de reudre effectif ce refoulement 
les cacaos visés à l'article premier seront entreposés 
temporairement dans un magasin dépendant de l'ins­
pection des produits. 
, Une fois par mois, ces cacaos' seront réexportés sous 
la conduite d'un contrôleur de l'inspectiondes pro­
dùits sur la zoue britannique du Togo: 

ART. 3, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 3 novembre 1934. 

BOUROINE. 

p;nseignemenl 

DECISiON No 727 orgallÎsallÎ des' Cflaseries d'Îllstru'c­
tion gén.érale pour le 'personnel Indigène du sérvice 
de l'el1.Seigltemelll. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPPICIER DE LA LÉCIION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL!QUE, 

Vu- le décret du 23. mars 1921 déterminant les attribution$. 
~t les pouvoirS du Commissaire ,de la République au Togoj 

Vu 	les nécessités du service; 

DECIDE: 

AllTlCLE PREMIER. - SOliS la direction des services 
de l'enseignement, de la santé, de l'agricultllre et du 
service vétérinaire, des causeries d'instruction générale 
auront lieu à Lomé, du 10 décembre 1934 au 10 jan­
vier 1935, pour les instituteurs, moniteurs et monitri­
ces de l'enseignement officiel et privé. 

Le programme en sera établi de' concért par les 
chefs de service intéressés . 

1 . 	 • ART. 2. - La fréquentation de ces cours est obliga­
toire. Les illstitutellrs, moniteurs et monitrices Se pré­
senteront auX burcaux du service de l'enseignement le 
10 décembre 1934 à 7 heures 30. 

ART, 3., - La présente décision sera enregistrée, 
publiée' et communiquée partout OÙ besoin 'Sera. 

Lomé, le 30 oelobre 193 ... 

BOUROINE. 

E1eclricilé 

DEC/.SION No 749 fixant les valeurs des index ell­
trant dans la formule de réajustement des larifs de 
vente de l'énergie électrique pour le deu:âème se~ 
mestre 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'OffICIER DE L-\ LËGlON D'HONNEUR, 

COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrÎbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tngo; 

Vu le cahier des charges de la concession par le territolre 
du Togo d'une distribution publique œéllCI:gie éJectl'ique annexé 
à la convention en .date du 11 juin 1931 et par;ticulièremcnt 
l'article 11 de ce cahier des c.narges; 

Vu la proposition· en date du 26 octobre 1934 de la société 
concessionnaire j . 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Les valeurs des Îlldex entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de f'énergiè électrique sont fixées comme suit pour 
le deuxième semestre 1934 : 

Co 1.175,1919 

Ct 925,266 

Mo 1,724 

MI 1,556 

1 387,50
0 

11 	 352,00 

ART. 2, En application de ces coefficients, les dif- ~ 

férents tarifs à mettre en vigueur pendant le 2e semes­
tre 1934, sont ainsi déterminés: 
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prix du K. W. H. Lumière: 41,20
Pour Lomé 

prix du K. W. Hi' Force ~ 3 f,32 

2<> PA' h )..prix du K. W. H. Lumière: 4 f,65 
- our nec 0 . d KWH' f . 3 f 76'. , pnx u . . . oree.: 

, 
, , 

ART. 3. ~ La présente décision sera enregistrée, pu· 
bliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 novembre 1934. 

BOURGINE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU GOUVERNEM.ENT GÉNÉRAL, 
DE L'A. O. F. 

Réintégration 

Par décision d.ï : 

25 octobre 1934, - M. L'EGEY Marie, cher de distri~t 
principal avant 66 IllOis. du cadre commun supérieur 
des chemins de ter, en service détaché au Togo, dans 
(es conditions ~de l'article 59 de l'arrêté du 17 mai 
1922, depuis le 16 février 1925 est réintégré d.ns les 
cadres, pour compter .du jour de sa mise en route à 
destination de l'A. O. F. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affectation spéciale - Radiation 

Par décision du : 

6 novembre 1934. M. FRÉAU Henri Eugène, admi· 
nistrateur e,n chef dçs colonies, administrateur-maire 
et commandant du cercle de Lomé, capitaine de 
féserve de la classe 1893·1'895, atteint par la limitè 
d'âge (décret du 11 novembre 1933) est rayé du 
contrôle de l'aft'ectatJon spédaIe ·pou~ compter du 
t1 novembre 1933. 

Titularisations 

Par arrêtés des: 

25 octobre 1934. M. BERTHO" Albert. surveillant 
de 4e classe stagiaire des travaux publies du Togo, 

. est titularisé dans son :emploi p'our compter du 28 octo­
bre 1934. 

Il est accordé à M. BERTHON, dans Son emplSli une 
ancienneté pour services militaires de 3 ans au titre 
de )':'rtic1e 1 de la loi du 1" avril 1923. , 

2 novembre 1934. - M. ANGELETTI Laurent, surveil ­
lant de 4 e classe stag'îaire du cadre -loca1 de~ travaux 
pubtics, e!:;t tituhujsé dans son emploi, pour compter 

.du 13 nove-mbre 1934, date d'expiration de son stage 
d'une u'nnée. 

Affoctatlons 
Par décisions des: 

26 octobre 1934 - M. WAL'.O,' Gaston, agent-comp­., . 
table de 1re classe des travaux publics du Togo affecté 
au service des chemins de fer par décision n" 640 du . 
11 septembre 1934 est nommé gérant-comptable du 
maga~in d'approvisionnement du chemin de fer et du 
wharf à compter du 16 octobre 1934 en remplacement 
de M. PH'ŒLLI Roch~ agent-comptab1e de 5e classe des 
chemins de fer'du Togo en instance de rapatriement. 

M. WALLON Gasto'n aura droit aux indemnités de' 
I~esponsabilité prévues au tableau nO 2 de l'arrêté du 

'20 l11ai 1933. 

31 octobrè 1934. - M. LÀNGDON Jacques, agent­
comptabfe de 2e cla.:;;se des travaux publics du Togo 7 

retour de congé, est remis à la 'disposition du c-hef du 
service des traVaUX publics. 

31 octobre 1934. - M. REMY R,ger, administrateur 
de 1re classe de~ colonies, retour de congé. arrivé à 
Lomé par sis Amérique le 24 octobre 1934, est nommé 
commandant du cercle de Mango, en rempIacem_ent 
de M. CORROT R,\ymond, admini.strateur-adjoint 

2ede classe des colonies, 

2 novembre 1934, - M, PERRET Jean, adjoint prin­
1recipal de classe des services civils. est nommé 

secl'étaire municipal et agent intermédiaire de la 
commune mixte de Lomé', en remplacement de 
M, DARNOlS. adjoint de ,2e classe en instance de départ 
en congé. 

1\-1 DASSONVILLE Jean. adjoint de 2e classe des servi­
ces civils, est nommé ~gent spécia1 du cercle de Lomé­
et surveillant-chef de la prison de Lomé! en remplace­
ment de M. LAuQuÉ R';bert,. adjoint principal de 
3e classe des services civils. en instance de départ en 

congé. 


M. -'1. ,PERRET et DASSONVILLE auront droit, chacun 
pour l~urs fonctions, aux indemnités prévues à l'arrêté 
du 20 mai 1933. 

5 novembre 1934. - M. CORROT, administrateur­
adjoint de 20. classe d'es colonies t en service au cercle 
de 'Sansanné~Mango es't nommé, adjoint au comman­
dant de eercle de Sokodé et président du tribunal 
de 1" degré dùdit en remplacement de M. PIc, 

1readministrateur-adjoint de classe des. 'colonies f 

appelé il d'autres fonctions. 
M. ~lC, administrateur-adjoint de "1 H dasse des colo~ 

nies, est affecté au ,cabinet du Commissaire de la 
République (section des afraires politiques), en rempla­
cement numérique de ~t, MouRAGUES, adminjstrateur~ 

adjoint de 2~ elasse des colonies, en Înstance de -çlépart 
en congé. 
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pa 

.8 novembre 1934. - M. DAGRON, chef de tràvaux 
pr(ltique~ contractuel. chef dü secteur du coton, 
kapol" karité, exercera cùmulativement, et à titre 
provisçirc, l~s fonctions de ch,ef de la'· circonscription 
agricole- du centre, en Tcnlplacement' de M,RoBIN, 
ingénieur-adjoint de ~" c.l.as~e du çadre général des 
travaux scientifiques et tec'hniques de ragricurture, en 
instance de départ en .congé. 

Il a~ra droit, en cette deF.nière qualité? à l'iridemnité 
prévue à j'arrêté dù 20 Il}ai 1933. 

Congés - Passages 

~ Par décisions des: 

25 octobre 1934. - Un congé de convnlescence de' 
6 mois pour en jouir à 9 'boulevard Marcaggi Ajaccio 
(Corse), est accordé à M. P'NELLI Roch, agent comptable 
de 5'" classe des cheÎnins de fer du Togo. 

Un passage pour la France lui est en outre délivré eri .. 
2e classe. 3" catégorie, sur le paquebot Ban/ora attendu 
à Lomé ver. le 29 octobre 1934. 

27 octobl'e 1934. '- Un congé administratif de 6 l'noÎs 
pour en joui"r 14 avenue du Muguet ft Vig~eux~sur-Seine 
(Seine et Oise), est accordé li M. LAIIQcÉ Robert, adjoint 
principal·de 310 classe des services civils du -Tolo" qui 
compte' 24 mois 14 jours de séjour consécutifs dans
le Territoire. 

Un passage pour la France en Ze classe lui est en 
outre délivré ainsi qu'à sa fel'nme et son enfant âgé 
de 18 11l0~S sur Je paquebot Canada attendu à Lorné 
vers le 26 nCJ'\;embre 193.4. 

Un'e ~équisition de passage,en 1I'e ciasse,(Zecatégorie), 
de Lomé à ""larseille, sur Je paquebot Banfora, attendu 
à Lomé vers le 29 odobre 1934~ est délivrée au lieute­
nant d'inh'interie coloniale·, hors cadres, en service 
au Togo, DEJEAN*Fet:nand, rapatrié. 

6 novembre 1934~ - Une réquisition "de passage. de 
Lomé ~ Dakar, en ~ elasse, (3" catégorie). sur 
sis Brazza. attendu il Lomé~ers le 20-novembre 1934, 
est ~lccordée il M. LmGEV Lucien, chef de district des 
chemins de fer de l'A. O. F., èn service à Atakpamé, 
réintégré dans son cadre d'origine, ainsi. qu1it sa 
femnle et son enf.ant âgé de 7 mois. 

. Les dépenl'3es résultant des frais de trH'nsporf<fAta­
kpéoné à Lomé l et de passage Lt;Hll~-.Dakar, sont 
imputables au budget des chel1l~ns de fer de l'A. O. F. à 
cOI:npter de la date de sa mise en .route pour l'ejoindre 
-son nouveau poste. 

8 novembre 1934" -.: Un congé administratif de 6 mois 
pour en jouir 59 bis rue de la Tombe-Issoire à Paris 
XIV". est accordé ~ M. RO~UN Elie. ingénieur-adjoint de 
2" classe 4u cadr~ général 'des travaux techniques et 
seientifiques de l'ag,riculture qui compte 24 Illois 
16 jours de,séjOllr consécutifs dans le Ter~itoire. 

Un passage pourla France en 1n"dasse, (2c catégorie), 
lui est en ot:itr~ délivré ainsi qu~à sa femme sur Je 
p~htuebot' Canada attendu à LaIné v~rs le 26 novem­
bre 1934. 

Permission 

Par décision dJi : 

26 octobre 1934. - Une ,pernlis~jon a vec solde, 

valable du 1" au 25 novembre 1934 inclus, est itccordée 
à Made~'lOiseJle MA~CAJOUR Simone, surintend'ante 
d*ass'istance sociale cont;actueJle. en inshlnce de ra­
patriement pa-r suite du non-reqo,uvelleo1ent d~e son 
contrat. 

PERSONNEL INDIGÈNIi! 

Lièenciemeots 

P~lr arrêté du : 

26 octobre 1934 .. ::- Le garde d'hyg.iène de 4" classe 

Acossou Luc, est licé'ncié de son emploi, pour inapti ­
tude physique. non imputable au service, pour compter 
du 1" novembre 1334. 

Pur'décisiol1 du: 

25 octobre 1934. - Le nommé Georges, gardJen de 
la léproserie de Kainkové (cercle (le Lorùé)" est licencié 
~te son empfo~ pour com~ter du 1"" ~~vembre,1934. 

IUtrogradalion. 
Par arrêté du : 
27 o'ctobr~ 1934. . Le facteur enregrstreur'de 2" classe 

DOVI Jonatha.n, est rétrogradé à la 3e classe de son " 

emploi, pour fautes très gl'av~s dans le service. 
Le fa.cteur enregistreur de 3u classe BRENNER Frédéric. 

est rétrogradé à la 4t classe de .son emploi. pour fautes 
très graves dans,le service. 

Alfe-ctations - ~ Mutations 

Par décisions des: 
1· 5 novembre 1934. - L'jnfirmièrcde 4"eiasse .90~·ÇALVES 

Marie, en service à l'hôpital 'de 'Lomé est affectée à 
!'.hÔpital d'Atakpamé. 

L'infinnière de 2" classe MONTZ Berna~dfne"en ser­
vice à l'hôpital d'Anécho est affectée l'hôpital de Lomé 
en remplacernent de )'infirmière.GoNçÂLVÈS Marie. 

7 novembre 1934. - Le méc::tnicien conducteur 
d\lUtmilobiles de Se classe AZOUMA Pierre, précédem... 
ment én ~ervice aux chemins de. fer, est-.:atTecté auX 
travaux publics (garagetentral). 

8 novembre 1934. Les affectations et mntations 
suivantes 'sont prononcées dans Je personne1 indigène 
des postes et télégraphes: 
" l' - AJAVON Cyprien, commis des P. T. T. ,le6" classe 
en service au bureau d,e Lonlé est nommé gérant' du, 
bureau de Sansanné-l\inngo. 

,20 ntAI~l1ElDÀ MILrrAo, comillis" ,les P,. T. T, de" 
41: classe gérant à Sansanné~.Mango est nomfllé gé~ant 
du bureau de Sokodé. 

.. 30 

- AKoulknk Cosmas. COtnt;JllS des P. T. T. de 

2e classe , gérant à Anécho est l10nlmé gérant du bureau 

de 'Palimê en remplacement du ('ommiS~ONJN CaUxte: 


4" • GONÇALVÈIJ Antoine, commis des P. T. T .. de 
~4,e classè, gérant à Sokodé est nommé gérant dll bur.eau 
d'Anécho. • 
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5" - AFANDOMI Cosme. commis de~ P. T. T .....de 
8~ ciasse en ~ervice au b'ureau de Palinlé ~st" atlecté 
à Atakpamé.• 

6' - SONOKPON NÀGNIOÉ, facteur des P. T. T. de' 
2,e chlsse -en servtc'e au -bureau d'Atakpamé e'st affecté 
à Lomé. 

7- - KOUAssi Alfred. facteur des p. T. T. de 
6' classe du bureau de L?me~est afiecté à At.kpamé., 

. L'interprète principal de 5' classe AG80l'OU Anthony 
jean, "'"en service au cercle de Lomé, est affecté à 
At.kpamé, en remplacement de l'interprète de 1" class., 
MARTE LOT, décé'dé. 
. Le commis' d'adrhinistra~ion de Se classe AGHE~ 

. 	KOUASSI Jean, en- service au bureau des finances, est 
mis à la disposition du co~mrindant du cercle de LOl11é~ 
en remplactme'nt de 'l'interprète principal de 51 classe 
AGBOFOU Anthony Je.n, "pp,elé à d'autres fonctions, 

, 
Congis - Permissions 

Par -décisions des: 

27 octobre 1934. -, Une permission de 15 jours, 
avec traitement, du -3' au 17 novembre 1934~ inClus; 
est accordée au surveillant de ;routcs de 8~ classe 
TO$sOUKPE A1'ADOU'rlN. en service à Atakpamé. pour 
en jouir à Agnronkopé (cercle d'A nécho). 

2 novemb~e 1934. - Un ~o!ls<é de 30 jours, avec 
traitement, du 12 ncvemb~e au 11 décembre 1934 inclus, 
est accordé à l'ouvrier t.le 1re classe' des chetnins de 
fer SAN'r'ANNA Etienne, en. service à Lomé, pour en 
jouir à Akaba. 

'Une permission de g- jours~ avec traitement, du 
6 au 13 novembre '1934 inclus, est accordée ~\U garde­
frontière AOJO NOUVOR, en service à Klou1o? pour en 
jouir à 'Zolo (cercle de Lomé). 

3 novembr;,e 19.34. ~ Sont acc01Fdés. avec traitenlent, 
des congés de : 

30 jours, du 12 novembre au 11 décembre 1934 inclus, 
au commisd'administration de 4e classe VIEIRA François.! 
e.n service au ~résor pour ,en jouir à Agoué (Dahomey);1 

30 jours, du 16 novembre au 15 décembre 1934 inclus, 
au'commis de 3- classe des P. t. T. René GONCALVÈS, 
en s,ervice à Lomé" pour en jouir au Terri.toire; 

30 jours, du16 novembre au15 décembre 1934 in clus, 
au facteur de 1" classe des P. T. T. AJAVON Joseph, 
eit service à Lomé, pour en jouir au Tepritoire; 

15 jours. du 13 au 27 novembre 1934 inclus, au 
garde-frontière de 2" cJassè HOOONOU AFAl"WU, en ser­
yjce à Kpadapé, pour en jouir à Abomey (Dahonley); 

30 jours, du 10 novembre (lU 9 décembre 1934-inclus, 
à l'ouvrier de 6e classe des cbemins de fer GaEvÉ SIAm, 
en servicè au whaçf, pour en jouÎr au Territoire" 

8 novembre 1934. - Un congé de 30 jours, avec 
traitement, du,9 novembre au 8 décembre 1934 inclus, 
est accordè à l'ouvrier de iN class(;; des chemips de fe.r 
AVITÉ: Samson, en service' ,il, Lomé, pour en jouir au. 
Territoire. 

___L __~ 

9 novembre 1934, - Une dernière prolongation de 
30 jours de cQngé~ pour affaire personnelle, sans solde. 
valable du 16, novembre aU 15 dé'(Ô~èmbre 1934 inclus, 
est accordée au,commÎs d!~dl11jnistration de 8~ classe 
Lo;w Albert, du cabinet du COlhmissaire de la Répu­
blique, pour en jouir il Grang-P<lpo( Dahomey). 

Suspensions de fonctions 

A OOENiJUM à l'am!té n' .JS5 en dale dll30 juill 1934 
porlant suspellsioll de leurs fonctions des facteurs 
enregistreurs de 1'~ c!asse DONYOH Grégoire et DEGA­
NUS Arnold. (J. 0, T, 1934 page 414). 

Le facteur enregistreur de in cJasse DONYOH Grégoire, 
• aura droit à la demi-solde de présence -et charges de 

famille pendant la durée de Sa suspension de Jonctions, . "/ 
à l'cxclusion de toutes autres indemnités. 

AiJiJeNOUM~ à' l'arrêté ,,' 685 du 12 octobre 1934 
suspendant de ses fonctiolls l'infirmier de 4* classe 
!I!~Y.$ Vincent. (1, O. T., 1934 page 573). 

L'in'firmier dc 4" classe J\1EVI Vincent, aura droit à la 
demi-solde de présence et chorges de famille pendant 
la durée de ;a susp~nsion de fonctions,1i l'exclusion 
de toutes autres indemnités. 

• 

Sanctions disciplinaires 

·PardéciSIon du : 

25 octobre 1934. - Une punition de 8 jours de.sus­
pension de solde est infligée nux agents indigènes, en 
service au chemin de fer, dont les noms suivent: 

Jean FREITAs, chef-mécanicien de 4e classe des che­
mins de fer, 

Pierre AZOUMA;' mécanicien conducteur d'.autonlobHes 
de 5"" classe: pour Je n}otif suivant: 

" «Malgré l'avertissement qui leur fut régulièrement 
! donn'é par leur chef de quartier, se sont refusés, sanS 

aucun motif valable, à se prêter. avec les membres de '" 
leur famille, aux fornlalÎtés du recensement de leur 
'quar~ier. li 

Divers 

Par décisions des: 

2 novembre~1934, - Est mise à'la cbarge du méc.ni­
cien conducteur de 3e classe KOKOU A"IOGRÉ, la somme 
de mille trois Cent cinquante huit francs quarante 
centimes (1.358 frs 40). mOntant des frais des répara­
tions à effectuer il lu voiture T. T, 86 du cercle de 
Lomé, détériorée par lui. 

La recette sera imputée au budget local, exercice 
1934, au chapitre VII, 'article 1, paragraphe 4,en atté­
nuation du chapitre V, article 4, p~tragraphe 11, 
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25 octobre 1934. - La solde mensuelle de ~l"< BLANC 

t'\1artinc 1 infirmière auxiliaire, est -portée à deux cent 
ci:pquante francs (250 frs) par mois il compter' du 
1<' noyemb,e 1934, _.____ 

Indemnité de .transport 

Par déd,ioo du : 

7 novembre 1934,.":' Le bénéfice de l:indemnité repré­
sentative fixe de transp'ort de 6 frs par mois prévue 
plr.les arrêtés des'14 février et 31 mai 1934, est accordé 
au planton Ai\lEGNERAN Vincent, en service au cabine): 
du commissariat de la république à l ..omé. 

FORCES DE POLl.CE 

l' ~ Compagnie dt milice: 

Agrément de stagiaires 

Pa:r arrêté du : 

2 novembre 1934. ~ Sont agréés à compter du ' 
1" novembre 1934 : . 

Comlne fN! classe stagiaire catégorie A : 
A'iTONGNON, ex~caporaJ de T. S# 

Comlne ;tt cüuse stagiaire ,c~tégorie A : 
DJEHOMETO t ex-T. S. de 1'" dasse. .:-. 


Comme stagiaire catégorie B :. 

TCHANGANA, 

PA~DJA. 

2' - Garde indigène: . 
'gongagomonls 

SOlit rengagés pour 1 an à compter du : 
1" novembre 1934, AïBA, garde 2" classe N' Mle653, 

du peloton de Klouto, 
T'OMBABOU, garde 2' classe N' MIe 975" du peloton 

d'Atakpâfné. 
8 novembre 1934, - A'.I BÉ'.É, garde 2' classe 

N' Mie 795, du peloton d'Atakpamé, 
17 novembre 1934. AOJA'i, garde 2' c1.sseN' MIe 

889, du peloton d'Atakpamé. 
19 novembre 1934. - KEKE;\lISSA. garde 2'" classe 

N' Mie 797, du détachement de police de Lomé. 
25 novembre 1934. LANGRE, garde 1" classe N' Mie 

911, du peloton de Lomé. 

Congé 

Un congé de 2 mois il demi-solde et gratuité du 
transport (aller et retour), est accordé au brigadier 
de 1" classe N'GUISSA, N' Mie 395, du peloton de Lomé, 
.accompagné de sa femme et 3 enfants, pour en jouir à 
Mango. 

Licenciement 
Est licencié pour fin de contrat ft compter-du 27 no­

vembre 1934, le garde, de 2' classe KAKO, N' Mie 375, 
du peloton de Mango. 

Permission 

Par décision du : 

5 novem bre 1934. Une permission de 15 jours 
avec solde de présence, .valable du 16 au 30'noYembre 

1934 incIll5, est accordée à l'adjudant-chef de la-garde 

indigène AGOSSA, en servke 'hors-cadres RU cercle 

d'Anécho, pOlir en jouir à Ouidah (Dah·omey). 


CHEF DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

"AQ HOC)} 

P(\r arrêté du: 

26 octobre 1934..- M. FR""" Hen"i, administrateur 
en chef des_colonies, adri}inistratel1r~majre de... Lomé 
est nommé chef du secrétariat général «ad hoc}) 

,polir siéger à la séance du 'conseil d'administration 
du 30 oetebre 1934, 

COMMISSION 

Par,dé.cision du': 

2 noveJ'n:bre 1934. La commÎssion préyue à ràrti ­
cle 5 de ('arrêté du 3b octobre 1934 pour donner son 

avis dans la fixation des tarifs de l'indemnÎté de zone, 

est fixée comme suit: . , 
M. M. MAHOUX. inspecteur des "!l'nires adn;;. 

nistratives . Président 
PÉCHOUX, chefdu bureau des finances, \ 
GAUDOSVIL.LE~ chargé du personneL \ 
ALISERl', tcprésentant des fonction­ 1 

naires des cadres généraux, 

TAVRRA, représentant des cadres 
 Membres 

locaux européens. 
0;ALl\1lBDA Charles , représentant des 

fonctionnaires des. cadres locaux 1. 

indigènes. ) 
La commission qui se réunira sur la conyocatÎon de 


SOn président dressera proc8s-yerbal de ses travaux. 


• 
CONSEIL DU CONTENTIEUX 

ADMINISTRATIF 

Audience du 16 oclobre 1934­

Décisioll J1'1i 27- -, Sont accordées les allocations en 
dégrèvement des sommes ci-apr'ès sléJcvantt au total,. 


à vingt-neuf mlU~ cinq cent dix francs quatre vingts 

centimes, relatives aux côtes indilment imposées, 

présentées par les cercles du Territoire pour J'exer­

cice 1933 : 


Cerele de KloUlO : deux mille six cent trente 
six frrines cinquante. 


Cercle d'Anécho : soixante francs, 

Cercle d'Atakpamé : dix-sept mille huit cent quarante 


neuf frf!ncs trente. 

Cercle de Sokodé : huit mille trois cent soixante­


cinq francs. 

Cercle de l\tango : six cents'francs. 

Décision 11~ 28. Est accord<;' au sieur. Thomas 


DURIS le dégrèvement de la taxe sur les yéhicules t rôle 

n° .70, article 23, année 1934, s\éievant à la ~oml11e de 

trois cent vingt cinq francs. 


PéciSion n° 2.9. - Est accordé au· sieur EVCHENNE 


Raymond,~commerçantj denleurant à Lomé. Je dé.grè­

vement des sOmmes de six eent cinquànte deux francs 


·cinquante 'centimes, (patente, rôle na 3 article 57 

,/ 

http:GAUDOSVIL.LE
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année 1934) et deux cent ~untre vingt dix francs ipa­
t'ente, rôle n· 3, article 58~·année 1934) sojt au tota1 neuf 
cent qual·ant~ deux franc's cinquante centimes, 

Décision, n'" Jo. Sont rejetées les demandes de 
.dégrèvement de tuxes sur les véhicules formulées p~r 
le sieur ROVARlS, commerçant, demeurant à Lomé,~ 
figluant "u rôle n'" 12, articles 23, 24 'et 26 1 année 1934. 

Djc;isiou Il'' JI. --. Est ~wcordé au sieur ATAVI John, 
agissant au nom des héritiers de feu ANANl ATAY1, le 
dégrèvement d'une" somme de cinquante einq (rHnes 
correspondant à l'impôt foncier inscrÎt au rôle n~261, 
article 599, année 1933, 

Décisioll Il~ -32. -.:. Est a.ecordé au sieur RANDOLPH 

Léopold, insthuteur, demeurant il Anécho, le dégrève­
ment de la somme de trenté trois francs correspondant 
:t l'impôt foncier inscrit au rôle n q 261 article §O1 année 
1933, 

Décisio!1 ft' 33. - Est accordé à la Société United 
Africa COl11p~ny,le dégrèvement de la somme de déux 

'cent soixante francs, correspondant à la taxe sur les 
',véh icules, rôle n' 301 article 2, année 1933. 

Décision ft' 34, - Est accordé 11 la Société Commer­
dal~ de rOuest Africain le dégrèvement de la somme 
de"quatre eent cinquante francs correspondant à la 
licence, rôle n' 62, articlé 4, année 1933. 

Décision Il'' 35. - Est acc()rdé au sieur Roger 
EVGHENNE, le 'dégrèvement de In"'somme de cenLtrente 
hùÎt francs correspondant à l'impôt personnel rôle 
n° 262, article 22, année 1933, 

Rejette la àemande pour le surplus. 

Décision Il~ 36. - Est accordé il la Société Africaine 


Financière et Agrieole SOCAFA, demeurant à Atakpa­
, Olé, le-dégrèvement des sommes de deux cent soixan­
. te francs corresporulant à la taxe sur les véhicules 

n" 64. article 19. et trois cent vingt cinq francs' corres­
pondant à la taxe sur les véhicules, rôle n"64, uticle20 
(année 19!.l.3), 

INSPECTION DES PRODUITS 

Par décision du : 


26 octobre 1934_ - Sont ratifiées les nominations 

de {( cont~ôleurs du service de l'inspection des 
pra:duits )) de~ nommés ;. 

MaTcHo Emmanuel ÊKOUÉ Florentin 
RUFFfNO Joachi m YUKE Emmanuel 

.. 	DOGBE Mathias TSEO€ Walter 
AMO~SSOU Simon COOJO COOJOVI Martin 
PICOT Eusèbe Victor KODJO 

LOKO Benoit Bocco Alphonse 
DOLGOLY Gabriel BOB Richaril 
HAZOIJME Charles GBAOGBA Christophe 
BAKARJ CHOU'fI GRANT Théophile. 

,JUSTICE. INDIGÈNE 

Par arrêté du : 

25 octobre 1934. - M'. KNfLL, conducteur des travaux 
agricoJes, est nommé assesseur européen, pour rannée 
1934, près le trîbunal criminel de Sokodé, 

II occupera dau"s l'ordr,e, s~ur la liste officielle.la.place 
laissée vacante par M, le d'octeur ROUGIER , qui a qui'tté 
le Territoire. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

P.\r arrêté du : 

2 novembre 1934 - Est complétée çomme suit la liste 
n~ 2 des produits pharmaceutiques dont la vente est 
autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de l'arrêté 
du 15 novembre 1928 : 

(f Tah/elles d'aih]'I! 
" 

li REMBOURSEMENTS 

Par arrêtés pris e~ conseil d'administration' le 
"30 octobre 1934. - Sont autoris~s 10. - Le rembourse­
ment il la .Société Générale du Golfe de Guinée de la 
somme de deux cent cinquante francs (250 franes), trop 
perçue au ütre de la taxe d'importation. 

2D ~ Le remb~ursememeJ)tà la Maison «Togo-Stores» 
de la somme globale de trois cent quinze francs 
soixante <Hx centimes représentant ': 

1" - Cent soixante dix sept francs cinquante centimts 
(177 frs, 50), trop perçusau titre de la taxe d'importation. 

2' Cent trente huit francs vingt centimes(13S frs. 20). 
trop perçus au titre de la taxe sur le chiffre d'affaires" 

3~ - Le remboursement au profit de M. MORAITIS,. 

entrepreneur il Lomé de la somme de trois mille trois. 
cen't ,cinquante six francs (3.356 fr5.), représentant le 
montant de droits indûment versés le 20 septem­
bre 1932 pour l'enregistrement d'un nllHché en suite 
d'adjudication faite le 5 septembre 1932. 

DOMAINES 

Avis d'immairiçulations 

au livre {ollder du cercle d'Alakparrié : 

Suivant réquisition, n" 943, déposée le 30 octobre 1934', 
Je sieur Michael Komla Apaloo. profession de conl­
merçan't-propriétairt, demeurant à Palimé et domici-· 
Hé à Lomé. agissant en tant que co~propriétaire et de 
chef de la collectivité familiale issue de John Afola 
ApaJoo, en son vivant commerÇ<"lnt et propriétaire à 
Lomé,:\, décédé le 11 juin 1931 et au nom des cÎ-aprè", 
nommés cçmposant la dite collectlvité. savoir: 

1'" - Hermann King Apaloo 

2· Michael Komla Apaloo 

3" - Boniface Messa Apaloo 

4' - Ga briel Koffi Apaloo 

50 - Rosa Ayawovi Apaloo 


. 6' ~ Nicolas Koffi Al'aloo 

7' Raphael Kodjovi Apaloo 

8" Cyprian Kuwovi Apaloo 

9° - John Esosegbor Apaloo 


10' - Ben Nanenu Apaloo 

Il' - Laurence Kodjo Apalpo 

'12' - Emilie Akuavi Apaloo 

13''-':' Paul Kw.mi Araloo 

14' - Cosme Atsll Apaloo 

15· Damien Etse Apaloo 

16' - Do,,; Apaloo 

17' - Wilfiam Mensah Apaloo 
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18' - Mathias Vao Apaloo 

19' - Regi.;'. Apaloo 

211' -- Louis M,ensaft Apaloo 

21' - Kosivi Apaloo ' 

22'''':' Vincent Kokou Apaloo 

23' Emilie Ap"loo' 

24' - Fiawoyipé Apaloo 

25' - Agatha Adjoa Apaloo 

26', - Josephine Lumosi Apaloo 

27' ,- Mass. Apaloo 

28' Mana Clara Apaloo 

29" Regina Akuavi Apaloo 

3()<> - Kosiwo F"'ra ftpaloo 

;li' - Afasi Frédéric. Ap.loo 

32' - Atowotso Susanna Apaloo 

33' - Anna Apaloo 

34' - Vicentia Mesa Apaloo 

35',- Cecilia Fofoé Apaloo 


,36' - Anna Massa Apalocr 

37' :- Agnes Apaloo 

38' - C.. thérine Apaloo 

39'·- Gertrude Abia Apaloo 


frères et sœurs du requérant; 
a) Félicin Freitas 
b) Paul Freitas 
c) Eugénia Freitas 
d) Laurence FreihlS 
e) Mercy Ocloo 
fi Gershon Ocloo 

neveux et nièces du requérant, venant par re~ 

:présentation de leur mère Ludwina Ayawovi Apaloo, 
.décédée. ' 

41' - a) Fideli. Henry Apaloo 

bl Frank Henry Apaloo 

cl ('red Henry Apaloo 

d) Janette Henry Apaloo 

el Charles Henry Apaloo 

flJlerbert Hen ry,Apaloo 

g) Josephine Henry Apaloo 

h) Charity Henry Apaloo
. ,

lleveux et nièces du requérant, v.enant par représen­
';tation de leur père" Henry Klomavi Ap.aloo~ décédé. 

42' 	 a) Mora Anthony 

b) Comfort Anthony 

c) Essiç Anthony 


llièces du requérant veQ3nt par repr·é~entation de leur 
mère Awoyo Esther' Apaloo, décédée, a demandé 
Timm!ltriculationau livre fonder du cercled'Atakpamé, 
d'un immeuble urb~in. en partie bâti, consÎstant en un 
"terrain. en forme de polygone irrégulier, composé de 
-quatre diverses pa.rc~ltes d'un seul-tenant, portant une 
,maison à .usage d'habitation à' étage efune cuisinè, un 
bâtiment en briques et couvert en tôles ,ù' usage tIe 
_han'gar à coton ainsi que plusieurs ca,ses indigènes! 
,d'une contenance totale de 9 ares 35 centiares. situé à 
Atnkpamé, (cercle d'Atakpamé), et borné au nord-ouest 
par un terrain domaniàL à. rest par la rue de Modji, 
..au sud par la rue de Lel'\l.ma, au -sud-ou~st pat' terr:ain 
au feu Morou. à l'ouest par terrain à Aladji. • 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la collec­
tivité"sus-lndiquée et n:est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges ,réels. actuels o~ éventuels. 

au livre foncier du cerclf! de K/ouio 
Suivant réquisition. n~ 944. déposée Je 7 novembre 


1934, la dame Francisca Dédé Amegashie, profession 

de, revendeuse, demeurant et domidJiée à- .PaIimé~ 

~gissant en son nom personnel. en-qualité de proprié-~ 

taire~ a demandé l'immatriculafion au livre foncier 

du cercle de Klouto, d'un immeuble urbain. non bâti,. 

consistant en un terrain en forme- de, quadrilatère 


" i'rrégulier, d'une contenancè",totale de 6 ares 85 centia­
res, situé à Palimé, (cerele de Klouto), et borné~au 
nord p~r terrain à Mr. Anthony, au sud par une rue 
non dénommée. à l'est par le boulevard circulaire', à 
l'ouest par terrain à Pasteur Màlette. 

Il déclare que ledit immeuble lui ,appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé a'aucuns droits ou ,charges" 
réels, actuels ou éventuels. 

Toutes pe;sonnes intél'essées sont adnli~es à former 

opposition aux présentes Îmmatricuhltions, '"ès mains 

du conservateur soussigrté: dans le délai de trois mois~ 

à compter de l'affichnge des présep.ts avis, qui aUra 

lieu incessamment en J'auditoire du tribunal civil 

de Lomé, ' " 


Le conservaleùr de ia proj)riélé foncière; 

YB" RO·rTES. 

ConcessÎons domaniales 

Par arrêtés pris en conseil d'ndministrntion-du : 


30 octob~e 1934. - 1"'- Le sieur Djondo Michel, 

demeunint à ,Lomé. est autorisé à.occuper provisoire­


>,ment 	et li ses risques: et périls. un terrain domanial 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 

"superficie d'en·viron st:!pt ;'res soixante-sept centiares, ! ,? 

situé il Lomé, l'en bord';re de la lagune) forma'nt la ',1" 

par<elle n° 11 de l'ancien jardin potager du chemin 
de fer, 

Ce permis;: d'oceu·pation est accordé aux eonditions \ 
fixées par le cahier des eharges. 

2 Q Le sieur Otto Gartn~r, demeurant à Lonlé. est 
autorisé à occuper provisoÎrement et à ses .risq:ues et 
pé~ijs. un terrajn donHinial ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une -superficie' d'environ .' 
sept àr~s quarante-deux" centinl'es. situé à Lomé, 
(en bordure de la lagune) formant la parcelle n° 5 de 
l'aneien jardin potager du chemin de fer. . :1­

Ce permis d 1 occùpation est accordé aux conditions 

fixées par le ,cahier des charges, 


3u - Le sieur Dossah Louis. denleUraQt à Lomé. est 

autorisé à occuper provisoirement et à ses risques et 

périls. un terrain dom,anial'ayant la forme d'un rectan;:, 

gle, d'une superficie d'environ sept ares douze centiares, 

situé à Lomé, (en hordure de la lagune) formant 

la, parcelle n° 8 de rancien jardin potager du chemin 

de fer, 


Ce per~is,d'occupatjon est <lccordé aux conditions 

fixées par le cahier des charges, 


4;) "'r- Le sieur Kudawoo Cha de;, denleurant à borné, 

est autorisé à occuper pro'vlsoire'ment et'à ses·'ri~ques 


et périls. un t'erra.!ry, dO~llaQial aY!'!I!t la forme d'un 
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rectangle, d'une superflcie d'environ sept ,ares douze li en service aU bureau des finances à Lomé, aux cha~ges 
centi.ues, situé il tOfl}é. (~11 bordure d~ la lagune} et conditions stipulées da,ns le cahier sptçial à ce lotis- .... 

... forma'nt la parcelle nO" 5- de 11ancÎen jardin potuger du sement et moyenmlnt Je prix de 600 francs pay~ble 
ch~miù de fe~. ',' . dans le délaÎ d'une année à compter de ln (hüe du pré­

Çe' J)e'rmis dloccupati-~n est accordé aux cone.litions sen t 11 rrêté. 
fi,xé~~ par le ~ahier des charges. 

Est attribué définitivement en .toute propriété à,la 
société ilng~aise à respp-nsabilité limitée G. B. OLLIVANT5" ,- Le- sieur Abbey Joseph, demeurant à Lomé, est 
and C" LTo, dont le siège social est à, "-1anchesterautorisé à occuper· provisoirement et à' ses risques et 
3 Albert Street, un terrain domanial situé à Sokodé,périls, un terrain dornanial ayant la forme d 1un reCtan- . 
formant le lot n" 3 du lotissement du centre COll)mer­glc. d'une superficie d'environ sept ',ares' douze cen­
cial, de .sokodé, immatriculé au livre-foncier du cercletiares; situé à l..omé,(en bordure de hdagune) formant 
'de Sokodé sous le h· 6 et dont la,concession provisoire,la parcelle n Q 9 ùe ra~ncien' jardin potager du chemin 
a vaÎt, été accordée à la' ~usdite· société par arrêté dude fer. 

·5 novembre 1~25.Ce p3rmis d'occupation 'est acc()"rdé aux condittons 
fixées par le cahier des charges, 

Est attribué définitivement en toute propriété HU , 

.sieur Charles CADIRY, demeurant à Lomé~ ",u terrain.6~' - l:-$ !üeur Paul Gbadoé, demeurant ft Lomé. est 
domanh:tl de la s[)rfac~ Je 6 ares 42 centÎares, sis àautorisé à o,ccuper provisoirement et à ses risques et 
Lon;é.~ au nord de la place des fêtes. ÎmmatricuJié nu .périls un'terrain domanial ayant la forme d'un quaùrifa­
livre-foncier, du cercle de LOtl1é sous le n~ 298, et dont'têre i,rrégùlier, de la stlfface d'environ huit ore~ vingt~ 
la concession p~'ovisoire avait été accordée audit si~iJrquatre centiares, situé" à Lomé. (en bordure lie la lagu­
Charles CAOIRY par arrêté du 9 janvier 1928.ne')_ formant la parcelle n!> 2 de l'ancien jardin potager 


du chemin de fer. 

Ce permis d'occupntion est accordé aux cDnùitions 


Remise" de }oyerfixées p':'lf te cahier des charges,· , , 
'Par arrêté,pris en conseil d'administration du : 
30 octobre 1934. - Il est fait rémise nu oonllné.Alfred 

7." --, L!! sieur Doevi Augustin,"denlcurant à Lomé, TENNYSON ATTIPOE de la moitié des loyers exigibles sur 
est autorisé à occuper provisoirement et à ses risques ,14:, pnr~elle n~,4 du lot,ssement d'Agbelouvé pendant, 
et périls, un terràin domanial ayant la forme d'un qua­ l'année courant de 13 févder 1934, soit 250 fnlncs, ~ 
drilatère irréguiie1". 'd'une superficie d'environ 'se'pt 
ares soixante cinq centiares, situé à Lomé, (en borclu~ 

-' re de la lagune) fornlant )a parcelle n~ 6 de l'ancien AVIS AU PUBLIC 
jurdin potager du chenlÎn de fer. 

Des trains mixtes ~uppJémenta~res seront mis el)'Ce permis d'occupation est accordé 'aux conditions 
!,i! ' lnarche il. dater du 10 novembre ~1934 sur ,la ligne defixées'par le cahier des charges. ' 

8° - Le sieur KOk:oé Agbegnon, demeurant à Lomé, 
est aùtor1sé à oc'cuper provisoirt"ment et à ses ris'ques 
et périls un terrain domanial ayant la forme d'un qua~ 
drilulère irrégulier. d'une o;uperficie d'environ sept 
ares yingt-sept c~ntiares! situé à' Lomé. (en bordure 
de la lagune) formant la pUl'celle n" 4 de l'ancienj'lfdin 
potager dil chetni"n de fer. 

Ce permis d'occupation 'est' accordé aux conditions_ 
fixées par le. cahier des ~harges. 

Par arrêtés du : 

30 octobre 1934. - Est. attribué définitivement en 
toute propriété au sieu r Augusti nO de SOUZA, notabIe­
propdétah'e demeur'ant à- Lomé,' un terrain domanial 
de la surface de 5 ares 90 centiares. situé à Lomé, 
formant le lot n" 3 du· i~tissement de 1. parcelle 121, 
Îmn1'ltricuJé a'u livre~foncier du cercle de 'Lomé, sous 
le n" 185 ct dont la concession provisoire, avait été 
'accordée audit sieur Atigustino de SOUZAy par arrêté 
du 21 janvier 1926. 

Le lot 6tdu lotlsseillen't de « Ahanoukopé » à .Lomé 
est,attribué définitivement en toute propriété au sieur 
GB(KPj Norbert DO'YI Geo~~es, commis J'a~ministration 

Palim~ jusqu'à nouvel avis. 

Tra;n supplé1l1entaire Il''' Il . . . 
Départ de Lomé le same'di à 8 h. 20 - même horaire 

que les trains -régulîers des lundis et Jeudis, . 

.. Train süp/Jlémenlaire Il'' 12 

Départ de PaHmé le lundi à 7 h. 45 même horaire 
que les train; réguliers des nUlrdis et vendredis. 

* *' ,. 
Ces trains' comporteront un, nombre Jimité de places' 

de 30: classe, Les' billets de 3e dasse seront valables 
pour ces trains dans les mênles conditions que /POUf' 
les trains réguliers ordinaires~ 

,. 

* * 


Ges trains sont établis, en principe, 'pour la durée de 
la camp(lgne du cacao, Ils poun'ont toutefois être sup·, 
p!imés sans préavis. " 

Lomé, le 3 novemhre 1934. 

L'Ingénieur des Ponts erChOllssifes, ché/ des' 
Services du chemin de fer el du ,,,hart, 

LESCANNE, 



-
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ÉTA,T des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 
pendant le mois d'octobre 1934 

.. 


. 
TONNAGÈ

N()~". PR{)VBN",NCB ET 
P.A VI LLOfi RQU!P.AGB 

DB~Tfl'iA nON DES flA'VIIlIS 
'n••ARQu. l '"."Qu. 

:18230-0agom'ba 2.100 :IB.80G -141.64" 
l(ribi-LivPI'pool 

.231 ~Jonathàn Holt L7U4 39 
Liverpool· ~ral'I i 

232-Hoggar 50.33G 

:'vlarsci Ile-Dolla la 


1'1'f'"Cil i, :1. 'lO. 34 3. 10 34 a.l0\) 

-tlo­ 5. JO. :14 B. ,10. :14 '. :1.112 469.422 
Pte. Noil'c-Marseille 

233-Mulrton 

234-Foucauld -do­ 9'-10. :14 1 9. JO. 34 G.ti99 Hlt. 
Pte, X011'c-BorrJeHllx 

23B.Wolfram Allemand 10. Hl. 3/, Hl. JO. al, 2.'242 69.!10448 
Ko,go-Hamboul'~ 


23G-Asle 
 FI'.ançais -t!O­ '1.246-ùo- 4.214 Inn 
- Bordcuu,X-Plc! N'üh'c 

237-Ft. de Vaux -do­ 11. 10. 34 IL 10. M 3.151 241l.Hli 

Mntarli.-l lllmhoul'g 


238-Hoggar . 
 O.8~}1l '1.248.0587:1-<10-' 12.1O.:J4 LI. 10..34 3.109 
Dou"la·~ta,·.cillc 

302.709 

Marseille·Ptc. Noil'" 


239-0uêmê -do­ '10.10.:14 IIi. 10.34 2.417 45 

.. 11;2 44921'240-Banfora -,10­ 18, 10 .. :V, 18. -!O. 34 5.8ll8 
L\far~eiÙc-noualn 

O.Hl() 
Li ve l'pool~\:varri 

'242-Savoia 

!li.Boz'241-David Livingstone -rto- '2,J75Anglaig -ùo­ 40 

ü2.850 
DUl'ballMTriùsle 

!tallen 20. 10. 34 20, 10. 34 3.416 43 

·243-Ft. de Souville 563.!l9'i 

Hombourg.PLe. j'loire 


3.129 37 

203.8:2()·13G.4Gl244-A'If.!:.ed Jones 39 
~{ri bi~Livel'pool 

·171.Q78 

New.York.Opobo 


:245-Padnsall Américain -do- 122. 10. 34 2..977 

HoH;\nùais'24G-Amstelkerk '160.161;za. 10. 34 ! 23.lfI. :II; 28.52:16.8 
Hnmbourg~Sta. lsabele: 

247-Asie 101 :385 
Pte. Noire-Bordeaux 

J .025-<10- 1 -t1o- 4.214 

-do­:248-Amérique 21" 10. ~J!, . 24. JO. 34 4.8Gi 0.:178 1.680 
Bordeaux-Pte. Noire 

:249-Ft. Binger -<lo­ 25. 10.34 25. JO. :14 38 17.8:18 
Ham lIou l'g.l\'1ntnl1 i i 

'250-Banfora 2V.IO.31, 30.10.;)4 n.8ns 'j!,2 900.Hl1 
DOllHlil-J\'J;l rSGi Ile 

"251'-Godfrell Holt A'nglais -do­ 29.10.34 2.180 0.909 
Hot.tcrclam-":nITi 

109.914 

:252-Tasmanic Suérlois . :50. 10.31, 30. -JO. :54 2.530 O.Oi535 106.05G 
Liverpool·Opollo 

8-Muirton 
}l[e. i\oü'e-SliH'scille l't'.ncaÎs 

PORT 

4. 10. :14 

D'AN ÉCHO 

5. 10. 34 3.112 43 -lQO.727 

l..te 

Lomé, le 1" Novcmbre 19~4. 

Chef riit Service des DOU(l0 e.) p. f. 
TOQuâ 

http:29.10.34
http:2V.IO.31
http:244-A'If.!:.ed


.. pa&!Cl. • 
16 novembre 1934 JOURNAL OFFICiEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE' LA FRANCE 605 

PARTIE NON .OFFICIELLE 

,,'L'Administration du Territoire déclare décliner toutes responsabilités à. quelque titre que 

ce soit à raison des textes insérés dans la partie. non officielle. " 

BANQUE DE L'AFRlQUE OCC1DENTALE 

BILAN AU 30 JUIN 1934 

ACT1F 

Actionnaires 11.250.000,00 
Caisse, Banque de France & C. N. E. P. 100.154.203,08 

, Fonds en route 6.4 70.915;00 

Ga~antie ~ela )' B?ns d.e .l~ ?é~ense Nationale 148.590.000,00 

cIrculatIOn . DISpol1lblhtes a l'Etranger 655.937,64 


Portefeuille .' . -310.192.285,49 
 ".'; 

Portefeuille cO,!vert par la loi du 12 avril 1932 78.596.259,53 
Avance couverte par des' Garal~ties spéciales :{0.393.426,41 
f'articipatiôns financières 818.978,18 
Avance sansintél'êts aux Colonies 10.000.000,00 
Avance contractuelle aux Colonies 49.618.439,14 
Comptes-courants & débiteurs divers 10.601.862,42 
1mmeubles 11.917.221,19 
Matériel & nlObilier 888.175,33 
Comptes d'ordre & divers 3.859.873,76. 

Frs. : 774.007.577,17 

PASS1F· 

Capital. 50.000.000,00 

( Fonds de Pl'évoyance statfttaire \ 17.500,000,00 
Réserves ). Réserve statutaire ' 

/ - 'supplémentaire ( ~:~1~:~~~:~~' 

Provision pour remboUl'sement de Billets Adirés 55.000.000,00 

Billets au porteur en cil'Culation 345.291.850,00 

Effets à payer 11.558.406,31 

Comptes-courants & cl'éditeurs divers 136.330,818,63 

TI'ésoriers-Payeurs Coloniaux (leür compte-courant) , 85.224.904,22 

Dividendes à payer 174:824,41 

Clients & correspondants (leur compte d'encaissement) 11.617.283,74 

Effets en nantissement 47.149.486,98 

Comptes d'ordre & divers 9.195.436,43 

Réescompte du portefeuille 293.724,29 


i Report des semestres antérieurs 616.340,62, 
Profits et Pertes ( B ~ 'fi l'.' ene Icenet (u semes tl'e 396.080,80 

Frs, : 774.007.577,17 
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Etudes de M' He!"i Patrault, Notaire à Lomé (Togol. 
,--_.' ­

VENTE AUX ENCH~RES PUBLIQUES 

des biens dépendânt d~ la faillite de la,société 

" dès établissements A, LECOMTE,' 


A la requête de Mc, Jean REMPLER, syndic de failli ­
tes, demeurant li Paris. 10 Rue Monsieur Je Prince. 
- Le SAMEDI 15 OÉCEMB'RE 1934 à 10 heures du 
matin, en l'étude de M' HenriPATRAULT,Notnire à ; .. 
LOl1l.é,_' il sera procédé à la vente aux"ct:icbères puMi~ 
ques au plus offrant et dernier enchérisstur de: 

.1!> - Le d,roit à un baH consenti par Mf. Thimothéo 

.Anthony, propriétrdre à Lon~é, aux Établissements 


. ·A. Lecomte, pour une durée de 25 'anoée$ qui-ont 'com­
.mencé à coul'Îr ·Ie 1"r Juillet 1929, pour prendre fin je 
30 Juin 1954, de deux terrains sis à Palimé, Je 1U objet' 
du Titre foncier N" 70 du cercle de Klouto, consistant 
,en un 'terr.Jin urb~jn en form,e ..de ,quadrilatère irrégu­
:lier. d'uhe superficie de tO }\res, 16 centinres, le 2" ohjet 
du titre fon~Îcr N° ï1 du -même cercle, consistant en 
'un terrain: urbain èll forme de polygone irrégulier, 
<l'une superficie- de 19 ares, 60 centiares. 

: . 
. 2° - Un imnH~u:bJe à étages, construhen dur, couvert" 


en tôles ondulées.' il l'usage d'habitation et à l'usage' 

comrilercial, deux llulgasius: ég~deme'nt construits en 

dur, couverts en tôles ondulées, d'une superficie eha- -i 

cun de 240 m2 : deux séchoirs à cacao,' le tout .construit 

:sur les terrains"cÎ.dessus désignés, ainsi que J~ droit de 

su perfide pou r les dits immeubles consenti aux Établis­

sements A. Lecomte par M., Thimothéo Anthony, 

suivnnt contrat de baU du 8 Juin 1929, 


MISE A PRIX: 
'Vingt cirrq mille francs, ci 25,000 


En Qutre l'adjudicataire devra Se conforrnc( aux 

·dauses et conditjons (lu c~hier desch~rges et d'acquit ­

ter :en sus de son prix. jes loyers dûs au propriftaire à 


-compter du 1".r Juillet 1932 se ,'llontànt au jour de rad~ 
 l' 

judicati.m il III Somme de OIX NEUf MILLE SEPT , 

CENT VINGT FRANCS, ci 19,ï20 


Pour ètr~ admis· fl enchérir~. une cons:ignation de 

5.000 francs devra être versée' Rvant I\aljudication 

·entre les mains du Notaire soussigné, 


Pour tous renseignements et prendre connaissance 

·du <:ahi~r des cbarJ;:res, s'adresser à .M" H. PatrauJt, 

'notaire à Lomé. 


l'ail et rédigé à Lomé, le 23 O~tobre 1934, 

Le Notaire, 

H"PATRAULT, ' 

SÔCI~TÈ JACQUOT - JACQUET 

Suivant acte passé devant 1\1' H, PATRAULT, 

"Notaire à Lomé, <tn da~t du 12 novpmhr,e 1934, enregis­

tré. 1a Société française à responsahi!ité limitée 

dénoOlmée «JACQUOT - JACQUET)), au' capital 

de 60,000 francs. avec siège à Lomé, a ~té prorogée 

'pour quarante cinq années (45) const!t5utives f devnnt 

venÎr ~ expiration le 31 août 1979, ~vec une modification 

''''u § XIV des stntuts, 


Pour extrait et insértion. 

Le lVII/aire. 
'FL PATRAULT, 

AVIS 

de la perte de la copie du titre foncier 
n" 68 de Lomé 

l" Avis 

Conformément aux dispositions de j'article 99 du 
décret du 24 juillet 1906 sur le régime de 1. propriété 
fonci~re, .il est don,né ·uvis de la perte de la copie du 
titre foncier numéro soix'ante huit du cercle d~' Lomé, 
apparte..,nant à Mt. AJA~ON Alfred MENSAH. employé de 
commerce demeunÎnt. à· Assahun. . 

XIe FoiRE DU HAVRE, 

20 Avril 5 Mai 1935, 

La XI' Foil'e du Havre, grande quinzaine cQlo­
niale, industrielle, commerciale et agricole, aùra '" 

lieu du Samedi 20 Avril, veille de Pliques, au' 
dimanche 5 Mai 1935, ' ' 

Le vasle Palais des Expositions offrira aux visi­
teUl'S les stands des princfpales firmes de la ré~ 
gion havraise de P""rÎs et des provinc!,s françaises, 

Déjà:; de très nombreux emplacemen,ts sont 
retenus; 

Tous les producteu,'s du sol, du sous-sol, de 
l'industrie' et de la mer; auront intérêt à parti" 
ciper à cette manifestation qui, au, cours des dix 
premières années, '-a I~Hl*rqué une évolutio'n cons­
tante accentuant sans cessé 'sa force' d'attraction. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M,-le 
Président du Comité d'Organisation de 'la Foire 
du Havre, Hotel-de;Ville - Le Havre (Seine-Inf.)' 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 

Câtalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie. adressé 


gratis et franco. 

Envols de choix sUl,demande l MM. les f()uctiolUlairu' 


Facil{lés J~_ paicm~nl . 

_ Repit. ~sentanta sont demandé-a 

23. rue Gambetta - BESANÇON - Franée 

,-~" -~""----"'-~""--~'~ '-~""-'~""-'-

IMPRIl\IERIE DE i..'Y,COl..E PROFESSIONNELLE-;:'1, C. LOMÊ-TOGO 




